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Bulletin du 29 novembre. 

CHEMIN DE FER. — ACTIONS NÉGOCIÉES AVANT LEUR ÉMISSION. 

" — NULLITÉ. — NANTISSEMENT NUL PAR VOIE DE CONSÉ-

QUENCE. 

Une vente d'actions d'un chemin de fer consentie avant 

l'adjudication de ce chemin à la compagnie par le Gouver-

nement et livrables, lesdites actions, lors de leur émission 

légale, ne peut recevoir aucun effet. Elle est nulle aux 
termes de la loi du 15 juillet 1845, qui défend mm oompa 

gflies d'émettre des actions ou promesses d'actions négo-

ciables avant de s'être constituées en sociétés anonymes 

dûment autorisées. Cette nullité d'ordre publie entraîne 

celle du nantissement fourni par l'acquéreur entre les mains 

d'un tiers pour garantie de l'exécution de la convention. 

Cette garantie ne peut pas avoir plus d'effet que l'obliga-

tion principale dont elle est i'accessoire. Une Cour d'appel 

ne peut pas, dès-lors, sans violer les principes en cette 

matière, refuser d'accueillir l'action en restitution des va-

leurs, données en nantissement, sous le prétexse que le 

nantissement a constitué une dation en paiement d'une 

dette de jeu de Bourse, et qu'aux termes des art. 1965 et 

1967 du Code Napoléon un tel paiement n'est pas sujet à 

restitution. Ces articles ne sont point applicables en pareil 
cas. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Mater, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

du pourvoi du liquidateur de la maison Laïade ; plaidant, 

M e Groualle. (Arrêt conforme de cassation du 21 février 
1853.) 

JUGEMENT PAR DÉFAUT FAUTE DE PLAIDER. APPEL. 

DÉLAI. 

Le délai de l'appel ne court pour les jugements par dé-

faut faute de plaider, comme pour les jugements contra-

dictoires, que du jour de leur signification à partie. Un 

arrêt qui a déclaré non-recevable l'appel d'un jugement 

par défaut faute de plaider, bien que cet appel eût été in-

terjeté dans les trois mois dî sa signification au domicile 
ue la partie, a donc violé l'article 443 du Code de procé-

dure. Dans l'espèce, la signification à domicile ayant eu 

tau le 26 septembre 1851, et l'appel ayant été formé le 

26 décembre suivant, l'appelant était dans le délai légal. 

Il est vrai que la signification à avoué avait été faite le 30 

août et que le délai de l'opposition expirait le 8 septembre, 

yu peut supposer que la Cour d'appel tenant compte de la 

dernière disposition de l'article 443 qui fait courir, pour 

les jugements par défaut, le délai d'appel du jour où î'op-

Positiou n'est plus reeevable, a pris pour point de départ 

• du délai de trois mois la date du 8 septembre; et, dans 

eette hypothèse, le délai d'appel était expiré, en effet, de-

puis le 9 décembre; dès lors l'appel interjeté le 26 du mê-

"ie "lois était tardif et non-recevable; mais c'était décider 
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 là que la signification à partie n'est pas nécessaire 

Pour fane courir le délai. Cependant le contraire est un 

Pnnçipe admis dans tons les temps et consacré par uu ar-
rel de cassation du 29 novembre 1836. 

Adinissiou conforme, au rapport de M. le conseiller 
aler et sur les conclusions conformes du même avocat-
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voi des époux Boivin ; plaidant, M" Da-

général Sevin, du pourvoi du sieor Lebault; plaidant, M' 
Trémeau. 

FEMME COMMUNE. — VALEURS MOBILIÈRES A ELLE ÉCHUES 

PENDANT LE MARIAGE. DÉFAUT D'INVENTAIRE. CONSIS-

TANCE. PREUVE. 

La femme commune peut-elle prouver, tant par titres 

que par témoins et par commune renommée, aux termes 

des articles 1415 et 1504 du Code Napoléon, la consistance 

des valeurs mobilières à elle échues pendant le mariage et 

qui, exclues de la communauté par les conventions matri-

moniales, n'ont point été constatées par un inventaire ou 

tout autre acte authentique? 

En admettant que l'affirmative de cette question puisse 

présenter des doutes, il ne saurait y avoir de difficulté à, 

juger que la femme commune devenue, pendant le maria-

ge, héritière de sa mère et de sa tante, a eu le droit, en 

cette qualité, de prouver par tous les modes de preuves 

admis pour la justification des obligations, même par la 

preuve testimoniale et les présomptions, si d'ailleurs il 

oxistaiPun commencement do preuve par écrit, que ces 

dernières étaient créancières de son mari, chef de la com-

munauté, à qui elles avaient remis, de la main à la main, 

des sommes importantes pour faire des acquisitions dont 

la communauté s'est enrichie; dans ce cas, les principes 
des articles 1415 et 1504 du Code. Napoléon qui protègent 

les droits de la femme commune contre la négligence de 

son mari, qui n'a pas fait inventaire des valeurs mobiliè-

res à elle échues pendant le mariage, ne sont pas rigou-

reusement nécessaires pour lui faire recouvrer une créance 

qu'elle trouve dans la succession de ses auteurs ; il lui 

suffit du droit commun sur la preuve des obligations.-

L'arrêt qui l'a ainsi jugé, dans ce cas tout spécial, s'est 

strictement conformé à la loi, quel que soit d'ailleurs le 

doute qui puisse s'élever sur la solution affirmative de la 

première question. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général , plaidant 

M* Paul Fabre, du pourvoi du. sieur Laureuchel de Mon-
jamant et autres. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 29 novembre. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. -- IRRÉGU-

LARITÉS DE PROCÉDURE. —. DÉFENSE AU FOXD. PROCÈS-

VERBAL. — ANNEXES. 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, 
lcS il legulai iie» de jji dtedui c i^ul aureiluiiL JJCI cciv, ouuurrï-

ses dans le principe par l'administration sont couvertes 

par la comparution de la partie sans protestation ni réser-

ve, la défense au fond et les conclusions par elle prises 

à fin d'indemnité déduites par son avoué et développées 

par son avocat. La partie qui n'a pas invoqué devant le jury 

les prétendues irrégularités *de la procédure ne peut les 

proposer pour la première fois devant la Cour de cassa-

tion. 

Le nu-propriétaire d'un immeuble exproprié est non-

recevable à se prévaloir, contre la décision du jury qui 

fixe l'indemnité, de ce que son nom n'a pas été mentionné 

dans le procès-verbal, lorsque (bien que ledit nu-proprié-

taire n'ait pas été personnellement appelé en cause), il ré-

sulte des pièces mentionnées au procès-verbal et y an-

nexées qu'il a comparu devant le jury, que l'avoué de l'u-

sufruitier représentait aussi le nu-propriétaire et qu'il a 

pris des conclusions dans l'intérêt de l'un et de l'autre. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, du 

pourvoi contre une décision du jury d'expropriation du 

département de la Seine et contre une ordonnance du ma-

gistrat-directeur dudit jury, en date toutes deux du 17 

août 1853. 

M. Lavielle, conseiller-rapporteur ; M. Nicias Gaillard, 

premier avocat-général, conclusions conformes sur la pre-

mière question, contraires sur la seconde. 

(Bienaymé et Despommiers contre la ville de Paris. 

Plaidants : M" Mulhieu-Budet et Jiigerschmidt.) 

« Au nom du Père, et du Fils, et du Saint Esprit. 
« Ceci est mon testament, que j'ai fait après avoir reçu la 

communion pascale. 

« J'ai vécu et je meurs dans la religion catholique, aposto-
lique et romaine. 

« Je désire que mon service funèbre soit aussi simple que 
possible, sans rien du cérémonial militaire de garde nationale, 
et exempt de tout ce qui annoncerait la pompe et l'ostentation. 
Je demande que le ministère du prêtre et les prières de l'E-
glise accompagnent ma dépouille mortelle jusqu'au lieu où 
elle devra être ensevelie. » 

Il donnait à la légataire universelle, en usufruit, tous les 
livres de la bibliothèque qu'elle voudrait garder, et à M m ' 
Bonnal tout ce qui, dans le surplus des livres, pourrait con-
venir à elle et à ses enfants. 

Il léguait à M. l'abbé Modolende, prêtre à Saint-Rocb, son 
confesseur, une rente viagère de 200 fr. par an. 

Enfin, il terminait par la clause suivante : 

« Jfi révoque tout testament antérieur. 
« Êe présent testament sera révoqué par le seul fait de mon 

mariage, sauf, bien entendu, en ce qui concerne les legs à titre 
particulier, les souvenirs. 

« Paris, le 24 avril 1832. 

« Signé : Emile MARTIN. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audiences des 22 et 29 novembre. 
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he) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

TESTAMENT. LEGS UNIVERSEL. — CLAUSE «.ÉVOCATOIRE. 

— INTERPRÉTATION. 

M* Duvergier, avocat de M
m

" veuve Martin, appelante, 

expose les faits suivants, qui présentent à l'examen des 

magistrats une interprétation assez curieuse du testament 

de M. Emile Martin, ancien avocat à la Cour de cassation : 

M. Louis Martin, père de M. Emile Martin, et M. Jacques, 
père de M'"" veuve Martin, étaient amis de jeunesse; leurs en-
fants, nés à uu au d'intervalle, furent élevés l'un près de 

l'outre. 
M"' Jacques épousa, en 1818, M. le docteur Bonnal. La 

naissance et l'éducation de trois enfants, la longue et doulou-
reuse maladie de M. Bonnal, éloignèrent M",e Bonual de la so-
c.été sans que M. Martin interrompît ses relations avec M. Jac-

ques et sa famille. 
Eu I82y, Jf. Bonnal mourut. Sa veuve resta dans la maison 

de son père, qui devint l'appui de toute la famille. En murs 
1830, M. Jacques fut atteint d'une maladie grave qui mit ses 
jours en danger. Ce fut pendant sa convalescence que M. Emi-
le Martin exprima à M"" veuve Bonnal le désir de l'épouser. 

M"" Bonnal, qui venait à poino de quitter le deuil, repoussa 
la pensée d'un second mariage. M. Martin n'abandonna pas 
ses projets; il renouvela ses instances pendant plusieurs an-
nées, et enfui adressa à M. Jacques une demande en mariage. 

Cette demande n'est pas datée, mais son contenu permet de 
lui assigner une date approximative. Elle se place nécessaire-
ment entre le premier et le deuxième testament de M. Martin : 
après le premier puisqu'elle en parle; avant le second, car il 
y est question de M m\veuve Martin la mère, encore vivante, et 
qui est décédée avant la confection du second. 

Le 24 février 1832, M. Emile Martin avait fait son testament, 
l'ar cet acte, il instituait sa mère légat '. ire universelle eu usu -
fruit, cl M"" veuve Bonnal légataire en uue-propriélé, et suc-
cessivement, à défaut les uns des autres, M. et M

1
" Jacques, 

père et mère de M'"" Bonnal, et les enfants nés de son mariage 

avec M. Bonnal. 
Ce testament commençait ainsi : 

Cette phrase n'avait évidemment pas dans sa pensée un 
sens absolu. M. Martin entendait qu'après ces mots: « par le 
seur mon mariage, » on devait ajouter: « avec toute 
autre que l'instituée. » II faut prouver cette assertion, car là en 
partie est le procès. 

Le simple bon sens indique que telle était sa pensée ; il est 
peu probable, en effet, que M. Martin voulût faire moins pour 
M"" veuve Bonnal, devenue sa femme, et pour des enfants de-
venus les siens, qu'il n'avait voulu faire pour la même dame 
et les mêmes enfants lorsqu'ils ne lui étaient attachés que par 
des lien* d'amitié. 

Mais nous avons plus que cette probabilité, nous avons la 
preuve écrite du sens que M. Martin attachait à la clause ré-
vocatoire insérée dans son testament. Cette preuve écrite se 
trouve dans la demande en mariage dont nous avons parlé, et 
qui contient ces mots : 

« En terminant, je ne dois pas vous laisser ignorer que mon 
« testament est fait, et que, par cet acte, j'ai pourvu à ce que, 
« même après moi, mes intentions en faveur de votre fille et 
« de ses enfants pussent avoir leur effet. » 

■ Celte phrase est décisive; en effet, c'est postérieurement à la 
rédaction de la clause révocatoire que M. Martin a écrit à M. 
Jacques : « J'ai testé en faveur de votre fille et de sa famille. » 
Il lui écrit ces mots dans la lettre même où il demande Mm* 
veuve Bonnal en mariage. Peut-on supposer que M. Martin, 
lorsqu'il écrivait ces lignes à M. Jacques en lui demandant sa 
fille, avait la pensée que, si sa demande était favorablement 
accueillie, le legs dont il parlait serait révoqué? que cette révo-
cation sortirait du fait même du mariage qu'il sollicitait ? 
C'eût é;é une fausseté, une trahison indignes de tout honnête 

I abn d une supposition aussi injurieuse. 
La clause révocatoire interprétée par le défunt lui-même va 

l'être dans le même sens par tous les faits et toutes les circon-
stances de la cause. 

En effet, lors de la rédaction de ce premier testament, M. 

Martin avait trente-cinq ans. Sa mère le pressait de se marier; 
elle ('éloignait du mariage qu'il désirait, l'engageant à recher-
cher une femme plus riche et moins chargée de famille. M™ 
veuve Bonnal et M. Jacques, de leur côté, mettaient pour 
première condition au mariage le consentement libre et spon-
tané de M 1?" Martin la mère. M. Martin pouvait donc croire que 
le mariage ne s'effectuerait pas, et qu'à défaut de ce mariage, 
il pouvait fort bien, à son âge, en contracter un autre. Ou va 
voir qu'à uu autre âge et dans d'autres conditions il n'a plus 
la même pensée et n'écrit plus la clause révocatoire. 

Depuis cette lettre à M. Jacques jusqu'à la maladie de M"" 
Martin la mère, plusieurs aimées s'écoulent, pendant lesquelles 
M. Martin a continué ses relations avec les familles Jacques et 
Bonnal, renouvelant parfois sa demande, toujours écartée. 
M"10 Martin offre a son fils une alliance riche et honorable, 
sans parvenir à vaincre sa résistance. 

En 1840, la santé de M me Martin commença à s'altérer, et, 
dès l'année suivante, la maladie prit un caractère de gravité 
qui ne lit qu'augmenter chaque jour. Pendant cette maladie, 
et sur, oui à partir du mois de juillet 1843, les instances du 
M. Martin près de M"'e veuve Bonnal redoublèrent avec d'au-
tant plus d'ardeur que il™ Martin, sa mère, exprimait alors 
le regret qu'elle éprouvait que le mariage de son fils avec Mm° 
veuve Bonnal n'eût pas eu lieu. 

La correspondance de M. Martin avec M me vpuve Bonnal, de-
puis juillet 1843 jusqu'en février 1844, n'est que la reproduc-
tion des vœux exprimés treize ans plus tôt, pour la première 
fois, de ces vœux formulés dix ans auparavant dans la lettre 
adressée à M. Jacques. Les sentiments de M. Martin n'ont pas 
changé. Il a quarante-six ans alors, et son désir de contrac-
ter ce mariage est plus vif encore, car sa mère y donne alors 
une adhésion entière et pour ainsi dire rétrospective, et, ainsi 
qu'il l'écrit lui-même, « ce mariage est, à son âge, le seul 
qu'il puisse contracter. » 

Cependant Mm * veuve Bonnal repousse encore les demandes 
de M. Martin : M ra ' veuve Martin, la mère, est mourante, il 
lui semble qu'un mariage n'est pas possible" dans de pareilles 
circonstances. 

Le 8 décembre 1843, M"" veuve Martin rend le dernier sou-
pi»» dans les bras de sou fils. 

Après quelques jours consacrés entièrement au recueillement 
et à la douleur, M. Martin songe de nouveau à régler ses dis-
positions dernières. Unique héritier de sa mère, il est devenu 

possesseur de biens plus considérables, et il veut arrêter l'em-
ploi qui devra eu êlro fait après lui. Il écrit alors son testa-
ment du 24 décembre 1843, qu'il intitule « addition à mon 
testament;» il yconsigne ses pensées du moment, ses affections 
du moment. M"" veuve Bonnal et sa famille retrouvent encore 
la place qu'elles ont toujours occupée dans ses pensées : M. 
Martin les institue légataires universelles en toute propriété. A 
«eue disposition il en ajoute plusieurs autres fort importantes : 
deux legs à titre universel en faveur d'une tante qu'il aime 
beaucoup, des remises de créances considérables, plusieurs 
legs particuliers, notamment celui des deux tiers des capi-
taux a sa tante Ouizille ou à ses enfants; et il porte à 350 fr. 
la renie viagère de 200 fr. léguée à M. l'abbé Modelende dans 
sa précédente disposition. 

Bans ce testament nouveau, plus de clause révocatoire : elle 
serait sans objet, car il a dit et écrit que le mariage avec M"" 

veuve Bonnal est le seul qui soit alors possible pour lui. 
Ce nouveau testament sans condition, placé au milieu de la 

correspondance dont nous venons de parler, jette la plus vive 
lumière sur le sens du testament de 1832 ; le doute n'est pies 
possible en présence de cette persistance de onze années dans 
les mêmes intentions bienveillantes. 11 y a plus, par ce testa-
ment nouveau, M"" veuve Bonnal est investie des biens sans 
condition, cl l'institution du premier testament lui devient 
inutile. Celle institution serait révoquée que la nouvelle, celle 
de 1843, serait parlai lemeut valable, et suffirait à lui assurer 
la possession des biens. 

Neuf jours après ce testament, nouvelle et dernière deman-
de de M. Martin à M"" veuve Bonnal. M°" Bonnal cède aux vceux 

do M. Martin. Celui-ci, au comble de la joie, lui exprime le 
bonheur qu'il ressent, et passe quelque temps dans une sain-
te retraite pour se préparer à recevoir dignement le sacre-
ment auquel il aspire avec une si grande ardeur. Trois mois 
après, le mariage est célébré. Lors de la rédaction «lu contrat, 
M. Martin répète aux notaires et aux amis delà famille ses 
bienveillantes intentions. Le contrat, en date du 10 avril 1844, 

stipule la communauté réduite aux acquêts, l'exclusion des 
dettes, le préciput, la reprise de l'apport de la femme franc 
et quitte, une donation mutuelle. 

Qui peut supposer, dans de telles circonstances, que le nou-
veau testament est encore un mensonge, et que M. Martin, qui 
l'écrit neuf jours avant sa nouvelle demande en mariage, croit 
que ce mariage l'anéantira? 

La célébration a lieu trois mois après le testament. 
Depuis le mariage, M. et M me Martin, et les enfants de cette 

dame ont constamment vécu dans la plus grande intimité et 
sous le même toit ; M. Jacques, père de M™' Martin, est mort 
dans les bras de son gendre, et l'union et la confiance étaient 
telles que M. Martin n'a pas songé à faire inventaire, que ni 
M me Martin ni ses enfants n'ont songé à le" demander. 

Malgré tout cela, après le décès de M. Martin, survenu après 
sept années de mariage, M me veuve Corpet, tante du défunt, 
prèie son nom à ses enfants, qui revendiquent la succession de 
leur cousin, et le Tribunal de première instance accueille leur 
demande et la déclare fondée. Voici les termes de son juge-
ment, en date du 25 juin 1852 : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que dans les dispositions testamentaires laissées 
par Emile Martin, celles datées du 24 décembre 1843 se ratta-
chent au testament du 24 avril 1832, d'abord par lés termes 
employés par le testateur, notamment : 

« Premièrement. — Le litre lui-même de l'acte de 1843, 

portant en tête : « Addition à mon testament; » 

« Deuxièmement. — L'augmentation à 350 fr. d'une rente 
viagère de 200 fr. léguée, est-il dit dans une précédente dis-
position, laquelle ne se trouve que dans le testament de 1832; 

« Troisièmement. — Les termes dans lesquels l'institution 
est rappelée de nouveau, et en tant que de besoin ; 

« Que si l'on prétend que cette dernière disposition de 
1843 est différente de celle de 1832, eh ce qu'elle n'est pas sou-
mise à la révocation pour Cause de mariage qui frappait la 
première, on ne peut supposer que lo testateur ait pu mettre 
en doute l'utilité d'une pareille disposition; qu'au contraire, 
il faut reconnaître que rien n'était plus nécessaire que de 
créer cette disposition réellement nouvelle, et même de la for-
muler sans rappeler aucun précédent, afin de lui donner une 
existence tout à fait indépendante; 

« Attendu que, même sans s'arrêter aux termes employés, 

la persistance du testateur dans les intentions manifestées en 
1832, et notamment dans la clause révocatoire, résultede l'en-
semble des dispositions elles-mêmes ; 

« Attendu, en effet, que l'institution universelle n'est pas la 
seule libéralité que le testateur ait accordée à la femme Bonnal 
en décembre 1843 ; 

« Qu'il lui a encore donné, à cette date, un tiers de ses ca-

"' » Que ce legs particulier ne pouvait exister cumulativement 
avec le legs universel qui devait nécessairement l'absorber, et 
devenait ainsi sans objet si l'institution universelle était défi-
nitive, mais qu'au contraire le legs particulier devait conser-
ver toute son efficacité, même après la révocation du legs uni-
versel ; 

« Que cette double libéralité explique encore pourquoi le 
testateur a maintenu et conservé ses dispositions testamentai-
res jusqu'à son décès et après le mariage qui n'en révoquait 
qu'une partie ; 

« Attendu, d'autre part, que si on recherche quelles ont pu 
être lés intentions du testaieur, il faut considérer que le legs 
universel n'a pas été institué seulement au profit de la veuve 
Bonnal, mais encore, à son défaut, en faveur de ses enfants 
nés d'un précédent mariage; que cette considération doit faire 
repousser l'observation qui a été faite; qu'il serait peu proba-

ble que le testateur eût entendu que son mariage avec sa léga-
taire universelle vînt révoquer la libéralité qu'il lui avait pré-
cédemment accordée ; qu'au contraire, la prévision d'un ma-
riage devait, dans les intentions du testateur, faire cesser des 
libéralités qui pouvaient nuire à la famille nouvelle que le ma-
riage allait fonder, et que dans le cas même où l'union serait 
contractée avec la personne qui avait été l'objet de ses préfé-
rences et même de ses 'libéralités, il ne pouvait convenir ni à 
l'un ni à l'autre des époux que les bienfaits du mari vinssent 
enrichir les enfants d'un premier lit au préjudice de ceux à 
naître ou nouveau mariage; 

« En ce qui concerne le legs particulier fait à la femme Le-
moiue et à Ouizille, son frère, intervenants: 

« Attendu que la veuve Corpet déclare eu consentir la déli-
vrance ; 

« Déclare nuls et non avenus : 
« 1" L'envoi en possession du 18 décembre 1851, du legs 

universel fait au profit de la veuve Martin, lequel a été révo-
qué par le mariage du testateur; 

« 2° Le procès-verbal du 21 janvier 1852, rectificatif des 
qualités de l'inventaire fait ajirès le décès d'Emile Martin ; 

« Maintient, au contraire, à l'égard de la veuve jCorpet, les 
qualités énoncées en l'inventaire du 15 octobre 1851, comme 
héritière dudit Martin dans la ligue maternelle; 

« Fait délivrance à la femme Lemoine et à Ouizille du legs 
particulier qui leur a été fait par le testament du 24 décembre 
1843. » 

M e Duvergier, discutant ce jugement, ajoute aux moyens 
qu'il a déduits dans son exposé, que le Tribunal a violé toutes 
les règles tracées par la loi pour l'interprétation des contrats 
en général, et des tastaments en particulier. 

Et pourquoi? ajoute l'avocat. 
Pour des raisons de mots; parce que le testateur a écrit : 

« Addition à mon testament; » parce que certaines disposi-
tions du testament de 1843 rappellent des dispositions de ce-
lui de 1832, comme si rappeler un acte précédent dans un ac-
te postérieur était la iiièine chose que continuer le premier 
acte. 

Pourquoi encore? Parce que le testament de 1843 contient 
un legs particulier pour la dame veuve Bonnal, et qu'un 
legs particulier ne peut exister cumulalivement avec un legs 
universel : erreur grave, car chacun sait qu'on peut redouter 
les charges du legs universel et y renoncer, tout en désiraut 
conserver le bénéfice du legs particulier. y 

Pourquoi enfin? Parce que le mariage pouvait amener une 

famille nouvelle et que le testament bu eût nui. Mais, ce cas 
éehean:, déchirer ce testament élait enose si facile! D'ailleurs, 
ces nouveaux enfants n'auraient-ils pas eu réserve? Puis 
cette famille nouvello était-elle probable quand les époux 

avaient tous deux quarante-six ans? Enfin, M. Martin n'a-t-il 
pas écrit lui-même qu'il n'y pensait nullement? 

« Ce sentiment est de telle nature que, pressentant et 
respectant d'avance tous les scrupules de la chasteté du veu-
vage, il aurait compris et admis une puro intimité de coeur. » 

Enfin, les héritiers collatéraux qui revendiquent la succes-
sion n'apportent pas un mot en leur faveur, pas une ligue qui 
prouve que depuis le testament de 1843 les intentions du dé-
funt aient changé. 

Il faut donc eu conclure que la révocation s'applique, uox» 
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à M™* Bonnal, mais au testament qui renferme cette clause, et 
non à celui qui a été rédigé onze ans plus tard. 

L'un dos exécuteurs testamentaires vient en aide à cette in-
terprétation par une lettre où il déclare qu'il est convaincu 
qu'elle est conforme à l'intention du défunt, son ancien ami. 

M' Paillet, avocat de M'"' veuve Corpet, établit que la clause 
révocatoire n'admet aucune distinction et comprend ainsi 
l'événement réalisé du mariage avec M""-' Bonnal. 

Cette détermination, ajoute l'avocat, se comprend d'autant 
mieux de la part du testateur, qu'étant à la veille de contrac-
ter mariage avec M"" Bonnal, il pouvait lui faire, par le con-
trat, des avantages irrévocables, supérieurs par là même au 
legs, même universel, résultant du testament. 

M"lc Bonnal, elle-même, a apprécié en ce sens la clause dont 
il s'agit, puisque, lors de l'ouverture de la succession, elle 
n'a pris d'autre qualité que celle de donataire par contrat de 
mariage. 

Qu'nnporte^que le codicille de 1813 ne reproduise pas cette 
clause révocatoire ? Ce n'est pas un nouveau testament, c'est 
une addition an testament de 1832, laquelle ne déroge pas à 
cette ancienne disposition do 1832, qui renferme la clause. 

Il n'était nécessaire, dit-on, de rappeler, eu 1843, le testa-
ment de lf>32 que pour en faire disparaître la clause révoca-
toire. D'abord ce n'est qu'en tant de besoin que le rappel est 
fait par le testateur; puis M. Martin pouvait craindre que le 
legs particulier du tiers des capitaux fait dans la disposition 
additionnelle de 1843 à Mme Bonnal ne parût détruit par. le 
maintien du legs universel ; et il n'a répété ce legs universel, 
en 1843, qu'en le laissant soumis à la révocation condition-

nelle de 1832. 
On a che ché l'explication do la volonté du testateur en de-

hors des actes eux-mêmes ; on l'a représenté comme attaché 
au char de M"" Bonnal; on a reproduit là un vrai tableau de 
Paul cl Virginie; on a parlé de prédestinations matrimonia-
les respectives; mais tout cela s'est réalisé bien tard; c'est bien, 
tard que M. Emile Martin â" épousé M"" Bonnal; cette primor-
diale vocation a reçu de singuliers échecs, notamment par 
l'intervention de M. Bonnal, qui a traversé toutes ces inclina-

tions, et des trois enfants nés de son union avec M"' Adèle 
Jacques. 

Sans doute la correspondance, quelquefois bizarre, de M. 
Emile Martin a révélé en 'ui une exaltation mystique, des hal-
lucinations étranges, un mélange du sacré et du profane; sans 
dôute on a trouvé dans ses écrits des phrases où l'ascétisme 
est uni aux pensées les plus mondaines, des phrases comme 

celle-ci : 
« Lundi 31, forte impulsion dans le même ordre";d'idées.... 

je pjsse de l'état le plus élevé de la contemplation aux tenta-
tions les plus eft royab les... » 

Mais faut-il conclure de là que, succédant au règne et au 
règne fécond de M. Bonnal, doué d'une volonté qui, précisé-
ment parce qu'elle était une, était d'autant plus forte, et par-
venu à obtenir la main de M"" veuve Bonnal, il a voulu lui 
maintenir le titre de légataire universelle? 

Qu'on ne croie pas, du reste que M"" veuve Martin coure 
le risque de tomber dans une situation fâcheuse dans le cas 
où elie perdrait son procès: indépendamment d'une somme de 
109,000 fr. en capital, ce .p. sée de sa dotde 70,000 fr., qui fut 
uu cadeau de noces de lù. Martin, d'un préciput de 10,000 fr. 
et de 29,666 fr., tiers des capitaux; indépendamment encore 
d'une remise accordée par le testament de 35,000 fr., M"" veu-
ve Martin aurait l'usufruit, pour moitié, d'une maison |, ue St-
Honoré, d'un produit de 18,000 fr., c'est-à-dire qu'il lui 
resterait 14,000 fr. de rente pour liquidation finale d'un ma-
riage contracté en 1844 et qui a duré sept ans. 

Il est encore certains écueils que la défense de M"" Martin 
a côtoyés, et sur lesquels je dois dire un mot. On a parlé du 
bonheur que M. Martin aurait trouvé dans cette union. Je veux 
être discret et réservé sur celte partie déiicate de la cause ; 
mais M. Martin avait rêvé des satisfactions surnaturelles qui 
sont rares, même en ménage; il avait conçu des illusions an-
ténu ptialcs que le mariage devait réduire à une prosaïque 
réalité... D'un autre côté, il se trouvait en présence d'enfants 
nés d'une première union ; le meilleur accord n'existait pas 
encore de ce côté.... Je n'en veux pas dire davantage sur ce 
point, si ce n'est pour conclure que ce n'est pas là encore qu'il 
premiers jugeJ; BiSjiJiP&iûUjiela prétention repoussée par les 

M. de la Baume, premier avocat-général : Le procès pré-
sente deux questions bien distinctes, discutées et jugées un 
peu confusément devant la première juridiction : la première 
de ces questions est celle de savoir si la clause révocatoire 
s'applique au cas où M"' e Bonnal épouserait M. Martin. Sur ce-
premier point, la décision du Tribunal nous est sympathique ; 
rien de plus, absolu et de plus général que la clause. C'est 
encore avec raison que le Tribunal a dit que les circonstances, 
la situation du testateur, prouvaient qu'en 1832 il avait en vue 
M"'" Bonnal dans la clause révocatoire. 

En 1832, il avait, ainsi que M"" Bonnal, trente-quatre ou 
trente-cinq ans ; M. Martin pouvait, s'il se mariait, devenir 
père; l'espoir delà paternité n'est-il pas une des plus chères 
illusions du mariage? Il devait alors, pour le cas d'un maria-
ge, annuler un legs universel fait non-seulement au profit de 
M"" Bonnal, mais, par substitution vulgaire, au profit des en-
fants de M"" Bonnal. 

Mais la difficulté du procès nous paraît être dans l'examen 
de la deuxième question : l'acte de 1843 hérite-t-il do la clau-
se révoca mire de 1832? Dans l'interprétation des actes faits 
en vue l'un de l'autre, connus dans le droit romain sous le 
nom d'acte^ correspeclii's, aclus correspiclivi, c'est par pré-
somption qu'il peut être établi, par exemple comme dans l'es-
pèce, si la clause de 1832 peut être censée inscrite dans l'acte 
de 1843 ; et c'est à M'"" Bonnal à faire la preuve qu'il y a eu 
exclusion de celte clause dans celle de 1843. La corrélation 
des actes existe ici : il y a d'abord l'indication que le second 
est uue addition au premier, il y a la concordance des clauses 
relativement à la famille Ouizille, au legs de l'abbé Modolen-
de. Il reste à M™* Bonnal à démontrer que l'intention du tes-
tateur a été de ne pas rappeler la clause à son détriment ; 
nous pensons que cette tâche lui est facile,' et qu'elle établit 
que M. Martin n'a pas voulu annuler par cette clause son 
legs universel. 

Après une discussion détaillée à l'appui de cette opinion, 
M. le premier avocat-général se résume en ce sens que la clau-
se d'évocation était applicable dès l'origine, en 1832, à M"'" 
Bonnal, mais que, d'après l'intention du testateur, celle clau-
se n'a pas passé dans le codicille de 1843, et il conclut à l'in-
firmation du jugement. 

Conformément à ces conclusions, et après une heure de 

délibération, 

@ « La Cour, 
« Considéant que, par ses dispositions testamentaires en date 

du 24 décembre 1843, Emile Martin a institué pour sa léga-
taire universelle la veuve Bonnal; que par aucun acte posté-
rieur il n'a révoqué cette libéralité; 
' « Considérant que l'intimée soutient qu'il y a lieu d'étendre 
à l 'institution ci-dessus une cause révocatoire en cas de ma-
riage subséquent renfermée dans un testament antérieur du 24 

avril 1832; 
« Mais considérant que la clause révocatoire dont s'agit se 

réfère uniquement par ses termes aux dispositions insérées 
dans ce même testament de 1832 ; 

« Considérant que ni le titre A'addilion à mon leslamcnt 
donné à l'acte de 1843, ni la corrélation des deux actes, ni les 
circonstances de fait relevées par les premiers juges, n'établis-
sent qu'en 1843 le testateur ait eu la pensée d'étendre à ses 
dispositions nouvelles la condition révocatoire insérée par lui 

dans l'acte de 1832 ; 
« Considérant qu'une volonté contraire du testateur résulte 

même nécessairement du silence gardé dans l'acte dé 1843 sur 
la clause révocatoire du précédent testament, des circonstances 
dans lesquelles a eu lieu ledit acte do 1843, notamment le dé-
cès antérieur de la femme Martin mère, de la correspondance 
produite, el des projets de mariage arrêtés dès cette époque cl 
réalisés bientôt après entre le testateur et sa légataire univer-

selle; 
« Infirme ; 
« Déboute la veuve Corpet de sa demande, etc. » 

-JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RIIONE. 

^Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. do Fortis. 

Audiences des 24, 25 et 26 novembre. 

ACCUSATION UE COMPLICITÉ DE BANQUEROUTE FltAUDULfUSE 

CONTKE UN AVOCAT, JUGE SUPPLEANT. — ACQUITTEMENT. 

Un avocat, membre du conseil municipal, décoré de la 

Légion-d'Honneur, juge suppléant, ayant exercé à Mar-

seille, à l'époque des événements de décembre, les fonc-

tions de juge d'instruction, vient s'asseoir sur la sellette à 

côté d 'un homme dont la profession honteuse n'a point de 

nom dans notre langue. Le crime qui leur c.-t reproché 

n'offre dans ses détails rien qui puisse piquer la curiosiié 

publique, et la position sociale d'un des accusés concentre 

tout l 'intérêt qui s'attache à cette cause. Cependant une 

foule immense assiège dès neuf heures du matin tous les 

abords du Palais-de-Justice. 

A dix heures un quart, l 'audience est ouverte; les accu-

sés sont introduits; ils déclarent se nommer : 

1° Etienne Dangubich, ancien cafetier, âgé de trente-

huit ans, né en Dalmatie (Autriche), demeurant à Mar-

seille: 

2° Joseph Blanc, menuisier, âgé de trente-cinq ans; 

3" Vtclor-MaritîS Darbon, âgé de trente-sept ans, avo-

cat, juge suppléant au Tribunal civil de Marseille. 

M . le président ordonne la lecture de l'acte d'accusa-

tion, qui est ainsi conçu : 

En 1852, le nommé Etienne Dangubich exploitait à Marseille 
une maison de prostitution et un café appelé Café du Grand-
Divan. Poursuivi, au mois de juin de cette même année, pour 

excitation à la débauche de six jeunes filles mineures', il fut 

pour ce l'ait condamné, le 9 juillet, par le Tribunal correction-
nel de Marseille, à six mois de prison et 50 francs d'amende. 
Darbon avait été son défenseur dans ce procès correctionnel. 
Les relations de l 'avocat et du client continuèrent après la 
condamnation, et pendant que Dangubich était encore détenu 
dans la maison d'arrêt de Marseille, Darbon eut à plaider deux 

fois dans des instances intentées contre lui par sa femme. 

L'établissement de Dangubich avait été terme par (*r ,ire de 

l 'autorité muncipale. Il songea, pendant sa détention, a obte-

nir la réouverture de sa maison de débauche et à la faire ex-
ploiter à son profit; ce fut Darbon qui se chargea de sollici-
ter cette autorisation, laquelle fut énergiquement refusée par 

M. le maire de Marseille. Ce refus inspira à Dangubich la pen-

sée de chercher par tous les moyens à tirer parti de la situa-
tion dans laquelle il se trouvait. 

Darbon se rendit auprès de lui dans la maison d 'arrèi, et 
c'est là que fut concerté le proje, de faire uue vente simui e 
de l'établissement de Dangubich. Cette mesure, qui ne pouvait 
avoir pour but que la continuation d'une exploitation impos-
sible ou que de soustraire le mobilier garnissant l 'établisse-
ment aux poursuites de nombreux créanciers, fut bientôt réa-

lisée et devint le prélude d'une série de manœuvres fraudu-
leuses organisées au préjudice de ses créanciers par ce débi-
teur de mauvaise foi, aidé dans sou œuvre par un complice 
complaisant, soutenu, assisté par les conseils et l 'expérience de 

Darbon, qui semble avoir été l'instigateur et le directeur de la 
banqueroute frauduleuse de Dangubich. 

Un nommé Blanc, menuisier, qui jusque-là n 'avait eu au-

cune relation avec ce dernier, fut appelé, par l 'intermédiaire 
d'un employé de la maison d 'arrêt, dans le cabinet de Darbon; 
la proposition lui fut faite ; il eut la faiblesse de l'accepter, 
pensant qu'il pourrait en retirer quelque avantage, el la con-

vention simulée fut rédigée par Darbon. Au reste, Blanc, qui 

n'était pas le créancier de Dangubich et qui n'avait nullement 
l'intention d'acquérir sérieusement, recevait de Darbon l'assu-

rance qu 'il n'avait rien à craindre en se prêtant, à cet accord 

la femme Blanc s'élant présentée cbtz Darbon pour savoir cé 
qu'elle avait à faire du titre simulé qui avuit été rédigé, celui-
ci lui répondit qu'il ne fallait pas en parler, mais le. mettre à 
l'écart. Cette pièce est jointe au dossier;' plusieurs traits tra-

cés sur la signature indiquent qu'elle a été annulée. 

A peu près à la même époque, les cristaux et verres de l'éta-
blissement sont vendus ; le frère do Darbon assiste à la vente 
et c'est chez Darbon que l'on dépose la tomme en provenant 
s'élevant à environ 500 fr. 

Cependant, le 9 janvier dernier, Dangubich sortait de prison-
la vente simulée le mettait bien jusqu'à un certain point à l'a-

bri des poursuites de ses créanciers, mais il avait hâte de réa-

liser ses fonds et d'arriver à une veute réelle. Le 2 février cette 

vente fui consentie, dans le cabinel de M c Maurel, avocat à un 
sieur Faure. Le frère de Darbon étail | résent à cette \eute. 
C'était d'ailleurs cet avocat qui en avait rédigé l 'acte. Pour at-
teindre le but qu 'on s'était proposé, on fit intervenir Blanc 
dans le contrat. Le prix fut lixé à 8 ,000 fr. : 4,000 fr. cump-

tant et 4,000 fr. en billets do 150 fr. souscrits" par Faure à 

l 'ordre de Blanc à diverses échéances. 
Le lendemain de la veute, l'argent et les billets furent por-

tés dans le cabinel de Darbon. Cependant la somme en espèces 
ne resta pas tout entière en sa possession : 575 fr. en lurent 
distraits pour payer le propriétaire de la maison occupée par 
Dangubich, le reste fut réclamé par ce dernier lui-même. Mais 
Darbon garda une somme de 1,200 fr. pour pouvoir, à ce qu'il 
disait, faire face à un arrangement avec ses créanciers, et Dan-
gubich ne reçut que 2,223 fr. Darbon avait donc, dès cette 
époque, entre ses mains les 1,200 fr. dont nous venons de par-
ler, les 4,000 fr. de billets, le .montant de la vente des cris-
taux s'élevant à 5i0 fr. environ, enfin un autre billet de 287 
francs 50 c. souscrit par Faure à Dangubich pour des avances 
faites parce dernier. 

Déplus, deux des billets souscrits par Faure furent encais-
sés, peu après, toujours par l'intervention de Darbon. C'estson 
commis qui engage Blanc à faire des démarches pour toucher 
le montant du premier; c'est ce même commis qui agit direc-
tement pour le recouvrement du secon I, et les deux sommes 

sont versées entre les mains de Darbon. Tous ces faits sont an-
térieurs à la faillite de Dangubich ; mais ils devaient forcément 
l 'amener; ils étaicnl une préparation au détournement de 

l 'actif. 
Le 30 mars, un jugement de défaut du Tribunal de com-

merce déclarait Dangubich en étal de faillite. Celte décision, 
rendue sur les poursuites d'un créancier, le nomme Bon Va-
lentin, ordonnait l'incarcération du failli. 

Dangubich disparoi, mais il forma opposition; Darbon ré-
dig. a et écrivit de sa main l 'exploit d'opposition; on y lit : 
« Attendu qu'il a éié surpris le 30 mars dernier, à la religion 
du Tribunal de commerce de celle ville uu jugement qui dé-
clare le requérant en état do faillite, etc. » Cette opposition fut 

rejetée le 25 avril par un nouveau jugement déclarant' de fail-

lit: qui confirme le précédent. 
Le même jour, le bilan de Dangubich fut déposé au greffe 

du tribunal de commerce. Ce bilan n'énonçait d'autre actif 
que 3,000 francs de créances sur des filh s soumises, valeurs 
évidemment illusoires. Une note indiquait même a la suite du 
bilau que l'établissement de Dangubich avait été vendu a vil 
prix et que ce prix avait éié consacre à des dettes d'honneur. 
Le passif s'élevait à 9,688 fr. CO c. 

Ce bilan était, l'œuvre de Darbon, chez lequel on aurait irouvé 
à ce moment des valeurs qui auraient presque couvert le pas-
sif do la faillite. Il avait appelé Dangubich dans son cabinet 
et dressé cet acte de concert avec Lui. 11 avait mémo écrit de sa 
main l'en-lète du bilan. C'est sou frère, accompagné du failli, 
qui déposait ce bilan; e'esl son hère qui répondait au greffier, 

qui lui demandait comment on paierait les frais d'opposition 
et de jugement : « Que voulez-vous? il n'y a pas d'urgent ! » 

Un sauf-conduit est demandé ; le Tribunal exige un caution-
nement de 2,uOU francs. M. lieboul, syndic, en parle à l'a vo-
cal du failli, el celui-ci, détenteur de fonds assez considéra-
bles, de répondre que c'était une mesure bien sévère el qu'il 

ne savait pas si Dangubich trouverait une caution. 

Lorsque celui-ci était en fuite, le bruit se répandit qu 'il 

avait une somme considérable en or. Le syndic en fui averti et 
crut devoir eu parler à l'avocat de Dangubich. Dùrbon, saisis-

sant avec empressement cette déclaration, se retidit, le soir, 
mystérieusement au quartier du tïoucas-Blanc, dans un cuba 
non où s'était réfugié le failli, Il bu annonça ce qu 'il \euait 

d'apprendre, et lui dit combien il serait compromis si l'on dé-
couvrait une somme entre ses mains. Dangubich, effrayé, lui 
remit alors une ceinture dans laquelle il avait caché 4,000 fr. 
en or. Darbon la reçut, l'emporta à sou domicile, et la déposa 
dans un coffre-fort, sans eu parler au syndic. Cette somme 
importante venait donc s'ajouter encore aux valeurs qui 
étaient en sa possession, et dont l'ensemble dépassait le passif 
de la faillite. 

La demeure de Dangubich avait élé, dans l'acte de dépôt 
du bilan, indiquée place des Prêcheurs, 4. M. le juge de paix 
s'y transporta et trouva seulement l'atelier du nommé Bianc, 
qui declaia avoir loué à Dangubich uue petite chambre dépen-
dante de son logunent, rue des Dominicains, 13, et que celui-
ci était parti depuis cinq à six jours. Blanc ajouta qu'il n'a-
vait rien à lui, et que Dangubich avait tout emporté. 

Cependant la justice informée, dès le 26 avril, par une 
plainte perlée par deux créanciers, des faits graves qui avaient 
précédé la faillite, lançait un mandat d'amener contre ce der-
nier qui ne put èire arrêté que le 10 mai 1853. Il fit alors 
dans son interrogatoire des déclarations exactement conformes 
aux éuoneiations du bilan. Une perquisition cul lieu le lende-
main, dans la demeure de Blanc, rue dej Dominicains, 13; on 
trouva dans une pièce du premier étage un ameublement de 
chambre à coucher. Blanc déclara que ces meubles étaient sa 
propriété, qu'il les avait achetés de Dangubich depuis trois 
mois; quatre malles furent trouvées dans la cave, ainsi qu'un 
coffre, Blanc reconnut que ces objets étaient à Dangubich et 
déclara qu'ils avaient été descendus à la cave depuis plusieurs 
jours, parce qu'il no pouvait les conserver dans la chambre. Il 
convint cepen lant que deux do ces malles n 'y avaient été des-
cendues que la veille uu soir. 

L'arrestation de Blanc lui-même suivit de près la saisie de 
ces objets. Une fois en présence de la justice, ce prévenu re-
vint à la vérité; il déclara qu'il s'était faille recéleur des meu-
bles de Dangubich, que l'établissement de ce dernier avail été 
vendu 8,000 francs, dont moitié comptant, moitié en billets ; 
que toul ce qui avait été passé en son nom n'était que simulé. 
Mais il ajoutait que c'était Darbon qui lui avait conseillé d'a-
gir ainsi, en lui assurant qu'il n'avait rien à craindre. 

Le 26 mai, Darbon déposait comme témoin et, forcé par les 
circonstances, avouait qu'il était détenteur de certaines valeurs; 
il remettait à M. le juge d'instruction les billets déposés chez 
lui el la ceinture renfermant les 4,000 francs en or dont nous 

avons parlé plus haut. 
Ou pouvait, croire ces aveux complets; mais trois jours 

après Darbon se présentait de nouveau devant M. le juge 
d 'instruction et lui remettait une somme de 1,200 fr., dont il 
n'avait pas. parlé dans sa première déclaration. Cette somme, 
oubliée volontairement par lui, on ue sait pour quel motif, 
est celle qui avail élé retenue au moment de la vente el qui 
devait servir, d'aprèe lui, à un arrangement avec les créan-

ciers. 
Darbon a cru devoir déférer sa conduite, comme avocat, au 

conseil de l'Ordre. Cette juridiction a prononcé contre lui la 
peine de trois mois de suspension. A la suite de cette déci-
sion, il a cru devoir remettre au syndic de la faillite une 
somme de 500 fr., provenant de la vente des cristaux dont il 
a déjà été parié, et qui, d'après lui, était restée entre ses 
mains à valoir sur "ses débours el honoraires dans diverses 
affaires. 

Tels sont les faits révélés par l'information. Le détourne-
ment commis par Dangubich est donc manifeste, la complici-
té de Blanc est non moins évidente; celle de Darbon ressort 
aveo la plus grande netteté de chacun des faits recueillis par 

l'instruction. 
Dangubich et BUmc font pricipalement consister leur défen-

se à rejeter la responsabilité de leurs actes sur Darbon. Dan-
gubich soutient qu'il l'avait chargé de faire des offres à ses cré-
anciers; Blanc proteste qu'il n'a rien fait que sur les conseils 
de cet avocat et par pure déférence, circonstances qui, dans 
tous les cas, ne seraient pas de nature à détourner l'accusation 

portée contre eux. 
Darbon, à son tour, pour détourner cette responsabilité ter-

rible, prétend, mais en vain, que l'intérêt de ses cré anciers a 
été l'unique mobile de sa conduite, alors que chacun de ses 
actes n'a eu d'autre but que de soustraire autant qu'il lui a été 
possible à la connaissance de ces mêmes créanciers et de la 
iiwiira L. C ytlpnre gctnciviiirahlgs mj'il avait entre ses mains, el 
qu il ne pouvait destiner qu 'à se faire consentir par les créan-
ciers de Dangtibieh un arrangement frauduleux et préjudicia-
ble à leurs droits, si toutefois, ainsi qu'il le prétend, il ne lésa 
pas détournés et retenus soit par un motif de cupidité person-
nelle, soit dans l'intérêt exclusif et frauduleusement ménagé 
d°- l'homme auquel il n'a pas craint de prêter, dans toute 
cette affaire, l'appui de ses conseils et de sou expérience. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, -M. le président 

procède à l'interrogatoire des accusés. 

Ils reconnaissent tous les trois la vérité de la plupart 

des faits qui leur sont reprochés et cherchent à justifier 

leur intention. 
Dangubich prétend n'avoir agi que sous l'impulsion et 

d'après les conseils de sou avocat, M' Darbon, dans lequel 

il avait placé toute sa confiance. 
Darbon sout.eut n'avoir eu d'autre intention que de fa-

ciliter à son client malheureux la liquidation de ses affai-

res ; il ne voulait ni détourner m dissimuler les tonds qu'il 

avait en mains et que Dangubich n'avait pas déclarés, afin 

d'obtenir de ses créanciers des conditions meilleures. Il 

convient qu'il a éié imprudent peut-être, mais qu'il n'a 

l'ait, dit-i', que suivre Ii'ëx< mple de ses confrères de Mar-

seille, qui, suivai t lui, en matière de faillite, agissent géné-

ralement de la même façon ; enfin, il se représente comme 

étant en butte aux haines, et aux inimitiés qu'il prétend 

s'être attirées en remplissant avec uue juste sévérité les fonc-

tions de juge d'instruction lois des événements de dé-

cembre. 
M. le ; résident s'élève avec vivacité contre un usage 

prétendu qui déshonorerait le barreau de Marseille; si eus 

odieuses habitudes existent, il faut, dit l'honorable magis-

trat, qu'elles soient sévèrement réprimées. 

Les témoins sont ensuite entendus, ils ne révèlent au-

cun fait nouveau ni intéressant. 

Toute l'audience du 25 est consacrée aux plaidoiries. 

L'accusation est soutenue avec force par M. l'avocal-

géuéral Roques. 
La défense est présentée avec, chaleur par M'8 Thourci 

et Pascal Roux. 

A sept heures l'audience est levée et renvoyée au lende-

main huit heures pour le résumé de M. le président. 

Le 26, à huit heures précises, l'audience est reprise. M. 

le président clôture les débats et l'ait son résumé. 
Le jury entre ensuite dans la chambre de ses délibéra-

tions, il en sort peu de temps après et apporte un verdict 

négatif sur toutes les questions. 

Eu conséquence, les trois accusés Sont acquittés. 

leur déclarant qu'ils ne veulent pas se rendre. Ces men 

ces n'intimident pas les gendarmes ; ils descendent d~ 

cheval, se dirigent, armés de leurs mousquetons, vers 1 & 

chasseurs el les engagent à ne pas se compromettre
6
* 

propos des conséquences peu graves d'un simple procè
s

a 

verbal. Faissat cl Camplb ne tiennent aucun' compte de 

ces exhortations. Placés à cô é l'un de l'autre, ils reculent 

lentement, faisant face aux gendarmes, et ne cessent pasde 

b s tenir en joue. Le brigadier n'était plus qu'à quelques 

mètres de Faissat, lorsque celui-ci l'atteignit d'un coup d
0 

feu au côté gauche, un peu au-dessous de l'aisselle. 

« Quoique mortellement frappé, Mancet eut la force de 

riposter et de décharger son mousqueton sur son agres-

seur, qui s'affaissa sur lui-même comme s'il avait été 

blessé. Il ne l'était pas. La balle ayant porté sur sonhèt-

vresac s'élait amortie sur une boîte en ferblanc 

COUtl D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Massiilan. 

Audience du 23 novembre. 

MEURTRE D'UN GENDARME PAR DES CHASSEURS. 

Encore un de ces attentats odieux dus à la passion de la 

chasse, et qui a coûté la vie à uu intrépide défenseur de la 

loi. 

Voici les faits d'après l'acte d'accusation ! 

« Le 11 septembre dernier, les nommés François Sal-

les, Jean Faissat et Pierre Camplo, de Vesseq (Gard), 

chassaient en délit sur le territoire de la commune de 

Saint-Maurice. Vers deux heures de l'après midi, ils sont 

surpiis par le brigadier Muncel cl 'le yeiidaïmë Durand, 

à la résidence du Caylai', qui leur demandent leur permis 

de chasse. Salles se hâte de prendre la fuite, taudis que 

Faissat et Camplo se : mettent eu élut de rébellion. Ils 

portent leurs fusils comme des chasseurs prêts à faire feu 

el somment les agents de la force publique de s'arrêter, 

qui s'y 
trouvait contenue. Aussi, profitant du moment où Durand 
venait d'abandonner la poursuile du second chasseur pour 

accourir au secours de son brigadier, Faissat, se relevant 

à demi, lira sur le gendarme, presque à bout portant, |
e 

second coup de sou fusil double. Des boutons du fracjea 

aiguillettes, le baudrier, les vêtements de Durand sont em-

portés, brisés, lacérés, quelques plombs lui labourent h. 

poitrine, d'autres se logent dans le bras gauche. Heureu-

sement ces blessures n'ont pas compromis la vie de Du-

rand. Le brigadier Mancet, au contraire, n'a survécu q
uo 

peu do temps à celle qu'il avait reçue. Les soins éclairés 

qui lui ont élé prodigués tout d'abord, l'amputation même 

du bras, u'ont uu le sauver, ainsi que l'avaient à peu p
ruâ 

pronostiqué dès le premier jour les hommes do l'art appe-

lés près de lui. 

« Les auteurs de ce double forfait, qui d'abord étaient 

demeurés inconnus, furent bientôt, sur les indications de 

plusieurs témoins, mis sous la main de la justice. Daas
sea 

interrogatoires, Faissat avoue qu'il a tiré le premier sur-

le brigadier Mancêt. 11 persiste à soutenir que le second 

coup est parti accidentellement pendant qu il se relevait 

pour prendre la fuite. 

« Cette allégation invraisemblable en elle-même est 

démentie par le gendarme Durand, qui affirme l'avoir vu 

l'ajuster avant de faire feu. De- son côté, Camplo prétend 

et l'information établit que son arme n'était pas chargée -

mais sa coopération à la rébellion et à ses suites n'en est 

pas moins certaine. Il a volontairement assisté l'auteur 

principal dans tous les actes qui ont précédé le meurtre dm 

brigadier, et même, s'il fallait en croire Faissat, ce serait, 

lui qui aurait pris l'initiative de la résistance. Enfin, le soir 

même du crime, il disait à son camarade: «Si mon fusilavait 

été chargé, je n'aurais pas manqué l'autre gendarme. » 

Faissat et Camplo sont mal famés et connus par la vio-

lence de leur caractère. Ils ont subi plusieurs condamna-

tions en police correctionnelle, et récemment le Tribunal 

du Vigan a prononcé contre eux une peine de six mois 

d'emprisonnement pour excès graves el menaces de mort 

sous condition. 

« En conséquence, les susnommés sont accusés, savoir: 

Jeau Faissat 1° de chasse sans permis sur le territoire de 

la commune de Saint-Maurice ; 2" de rébellion envers les 

brigadier de gendarmerie Mancet et le gendarme Durand;; 

3° de meurtre sur la personne du brigadier Jlancet : cet 

meurtre ayant précédé un autre crime ayant eu lieu pour 

faciliter sa fuite et celle deCamploet assurer l'impunité des 

délits de chasse et de rébellion ; 4° de tentative de meur-

tre sur la personne du gendarme Durand , avec tous les ca-

ractères exigés par la loi pour assimiler cette tentative an 

meurtre lui-même el dans les circonstances où avait été 

accompli ce dernier crime; 5° ou tout au moins de coups 

et blessures volontaires sur Durand et avec intention de lui 

donner la mort; 
« Et Pierre Camplo 1° de chasse sans permis; 2° de ré-

bellion avec armes ; 3° de complicité de meurtre commis, 

sur le brigadier Mancet. » 

La lecture de l'acte d'accusation terminée, M. le prési-

dent procède à l'interrogatoire des accusés. 

Faissat déclare être âgé de trente ans, cultivateur. Il 

avoue, en versant des larmes, qu'il est l'auteur de l'atten-

tat commis sur la personne du brigadier Mancet. Il nie 

avoir tenté de faire feu sur le gendarme Durand 

L'accusé Camplo, âgé de trente-six ans, aussi cultiva-

teur, proleste de son innocence en ce qui touche la com-

plicité de meurtre et la rébellion. 

L'audition des témoins a élé surtout remarquable par 

la déposition du gendarme Durand, échappé si miracu-

leusement au sort de son malheureux brigadier. Sou récit, 

fait avec une mâle simplicité, a retracé au piilieudel'é-

molion de l'auditoire tous les détails de l'épouvantable 

scène du 11 septembre cl les derniers moments de son 

bt igudier. 

Les vêtements ensanglantés de la victime , déposés sur 

la table des pièces à conviction, sont représentés aux accu-

sés. Cet incident si émouvant excite un frémissement pro-

longé dans la salle. 

M. Dessauret, procureur général, a pris la parole pour 

soutenir l'accusation. Dans un réquisitoire empreint d'une 

vigoureuse éloquence, ce magistrat a fait un énergique et 

chaleureux appel à la fermeté du jury pour la répression 

d'un genre d'attentat sauvage qui, à des intervalles si rap-

prochés, vient ensanglanter les rangs des braves défen-

seurs de la loi et de nos foyers. L'organe du ministère pu-

blic, dans sa loyauté, a cru devoir toutefois ne pas insis-

ter sur l'accusation de complicité de meurtre dirigée contre 

Camplo. 
La défense de Faissat, présentée par M e Cadillac, a ob-

tenu tout le succès qu'elle pouvait attendre en présence 

des aveux de l'accuse. 

Dans une brillante plaidoirie, Me Estor, avocat de Cam-

plo, s'est attaché à écarter de son client la culpabilité du 

crime de rébellion ; le chef d'accusation de complicité de 

meurtre étant abandonnée, quant à lui, par le ministère pu-

blic. -
Ap.ès de vives répliques et ie résumé impartial de M. 

le président , le jury a rendu un verdict qui déclare Fats-

sul coupable do déni de chasse, de rébellion à main armée 

et de meurtre sur ia personne du brigadier Mancet; Cam-

p o de délit de chasse et de complicité de rébellion; des 

circonstances atténuantes sont admises eu faveur de Fais-

sat. 
En conséquence, la Cour a condamné Faissat aux ira-

vaux forcés a perpétuité, el Camplo à deux ans d'emprison-

nement. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Lemeur. 

Audience du 19 novembre. 

INFANTICIDE. 

L'accusée est une jeune filie de dix-neuf ans; sa figure 

est fraîche el doucu, et son costume est celui des ieaitt> . 

d'Auliuin; elle paraît en proie à un sincère repentir 

pleure abondamment pendant toule l'audience. 

Voici les faits qui lui sont imputés par l'acte d accus 

lion .• 

« Sainte -Fauvel, sabotière, qui occupait seule une lo^o 

dans la forêt de Vnlecariier, tenait une conduite lelleme 

immorale que toutes ses compagnes avaient cesse _ ^ 

voir. Depuis plusieurs mois, elle , réscnlà t tous les a& 

d'une grossesse qu'elle cachait soigneusement^ même 

sœur. Elle disait à un témoin : « Certes, je ne suis pas 



t
 pourtant si, co bruit-là continuant, je ne faisais 

•
cC

'°
t
f'', ,ftint on pourrait mo donner de « embarras et me 

P
aS

 aiet la représentation d'un eufaul. >• 
Ijernaii' ^ premier < j > irs de septembre- deruior, elle 

"« d'une oecasio i insiguilivito pour fjoartor une jeune 

P oi couchait habiiutulemc.it avec elle. Le 17, sou em-

^ inl disparu', et eile fit courir le bruit qu'à* la suite 

ibpnp" j
|K

]igostiou, elle avait éprotivô une perte assez abon-4^ ^
(

,
lu

, explication parut suspecte, et le juge de paix 

train, prévenu par le garde- champêtre, se rendit sur 

lieux,' accompagné d'un médecin. Au moment où le 

JjjJLjgirat approchait de la loge de l'accusée, elle en sortit 
10

 ntanément, et avant mémo d'avoir été interrogée, elle 

^■'ria avec l'accent du remords et du désespoir : « Oui, 
9
 e ; i.' suis Hrvoui 'hée. i'ai nlranolri mon mitant, il 
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,
 os

i vrai, je suis accouchée, j'ai étranglé mon enfant, il 

" est dans mon lit. >• 
" Elle ajouta bientôt qu'elle avait été délivrée le 16 au 

"... une le cordon s'étant rompu, l'enTant était tombé; 
S01,

i|' n'avait pas crié, mais qu'elle l'avait senti remuer, et 

1" redoutant la misère et le déshonneur, elle l'avait cn-

^i
0
'ppé dans un tablier et lui avait serré le cou pour l'é-

^uffer. Pendant ce récit, que Sainte-Fauvel interrompit 

our répéter qu'elle avait commis le plus grand des Cri-

If
 e

t pour demander si elle serait condamnée à mort, 

n découvrit sous la ballière et sous le traversin du lit le 

°adavre d'un enfant du sexe mascalin, enveloppé de la 

J?
(E aux

 pieds dans un tablier de flanelle, qu'un mouchoir 

Errait fortement autour du cou. 

,. L'autopsie a démontré que l'enfant était né à terme 

et viable, et qu'il avait complètement respiré. L'homme de 

l'art a constaté les traces manifestes de la constriction 

exercée autour du cou et de la tête, et il n'a pas hésité à 

déclarer que l'enfant avail succombé à une double asphy-

xie par la strangulation et par défaut d'air. » 

Après l'audition des témoins, M. l'avocat-général Mé-

nard développe les charges de l'accusation. M" Cammartin 

présente la défense. 

M. le président résume les débats. Après une courte 

délibération, le jury rapporte un verdict affirma tif, avec 

admission de circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Sainte-Fauvel à cinq arts de travaux 

forcés. 

CHRONIQUE 

PARIS, 29 NOVEMBRE. 

MM. Dumont, gérant de Vl'stafetle, Pécourt, gérant de 

XEcho agricole, et Augu, gérant du Bulletin des halles el 

marchés, ont comparu aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, sous la prévewuou de publication de fausses 
nouvelles. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes leur renvoi de la 
jtoiirsuite : 

« Attendu que si Dumont, Pécourt et Augu ont eu le lort 
•de publier, dans leurs journaux du 25 septembre dernier, des 
prix différents de ceux énoncés par la mercuriale arrêtée le 
24 septembre à Montereau par l'autorité compétente, cepen-
dant les inexactitudes qu'ils ont commises ne sont pas assez 
graves pour constituer le délit de publication de fausses nou-
velles, prévu et réprimé par l'article 15 du décret du 17 fé-
vrier 1852 ; 

« Le Tribunal les renvoie des fins de la poursuite, sans dé-
pens. » 

— Peu de temps aptes la révolution de février, Denoît 

ÎUm, qui appartenait à la congrégation religieuse dite des 

Frères-lgnoranlins, jeta au loin son chapeau à trois cornes 

tel se dépouilla de sa robe noire pour embrasser la carrière 

unililaire, qui lui paraissait pins conforme à ses goûts. H 

s'engagea comme volontaire d;ms le 63
e
 régiment de li-

gne. Bientôt, grâce à son air patelin et à ses allures mys-

térieuses, il l'ut, par 6es camarades, surnommé le Jésuite. 

Nain, que la fréquentation des écoles de la doctrine 

chrétienne avait mis à même de connaître des ecclésiasti-

ques et des personnes haut placées, d'une charité éprou-

vée, avait conservé, soit à Paris, soit à Versailles, uii cer-

tain nombre de ces relations fructueuses, et jamais il ne 

uiianquait d'argent. M me la baronne du B... l'avait recom-

mandé à M. le vicomte d'Alb..., son beau-frère, lequel l'a-

vait appuyé auprès de M"' la marquise de L... qui, à son 

tour, l'avait adressé à M"* de G..., de Versailles, et ainsi 

de suite pour d'autres personnes de distinction. Nain se 

présentait à merveille, et avec le ton convenable à la cir-

- constance il exposait le malheur qu'il avait eu de se lais-

ser entraîner par le torreni de la révolution de 1848, et 

regrettant les habitudes utiles et modestes de sa première 

profession, il exprimait le vif désir de quitter l'uniforme 

militaire pour rentrer dans quelque ordre monastique. 

Selon 1 usage, son
 r

,'.
a

t se terminait par un appel à la 

charité dans le but de pourvoir aux premières dépenses 

pour se faire remplacer. Cependant on se plaignait au ré-

giment de sa conduite, et l'état de ses punitions discipli-
naires constate même des fautes assez graves. Il fréquen-

tait les cabarets, toujours seul. On n'ignorait point les vi-

sites qu'il fusait à des personnes infiniment respectables; 

mais celles-ci n'élevant aucune plainte contre Nain, on 

n 'eut pointa le poursiiivre.il en a été tout autrement pour 

la visite qu'il a l'aile le 8 octobre dernier à un horloger de 

la rue Saint-Jacques et qui l'amène devant le 2" Conseil 

de guerre, présidé par M. le colonel Ladreit de la Ghar-

rière, scJus l'accusation de vol d'une montre en or dans la 
boutique de cet horloger. 

L'instruction qui a révélé les faits dont nous venons do 

parler signale, d'après le rapport du capitaine, l'inculpé 

Nain comme étant un homme très adroit et un grand hy-

pocrite. 

M. le président, à l'accusé : Vous niez vous être rendu 

coupable du vol commis chez le sieur Pezziroz, horloger? 

Expliquez-nous donc d'où vous provenait tout l'argent 

que l'on a saisi en votre possession en pièces d'or ? 

L'accusé : Mon colonel, je puis justifier la légitime pos-

session de mon argent. J'ai reçu 20 fr. d'un parent do 

Tournus, et le surplus m'a été donné par M
mo

 la baronne 

du B..., pour une partie, par M"" de G..., pour une 
autre... 

M. le président : Ces personnes ont déclaré qu'era effet 

elles vous avaient donné de l'argent, il y a déjà quelque 

temps, parce que vous aviez manifesté le dé^'
ir

 de rentrer 

dans la vie monastique et que vous aviez
 r
j\f à jp»» fa G... 

qu'il vous fallait subvenir aux menue^ dépenses que cau-

sent les premières démarches r-;
dUr sc

 f
iUre

 remplacer. 

Mais depuis cette époque, v^
us

'
avcz

 f
rt

jt de nombreuses 

stations dans les cabaret et autres lieux; il a dû vous res-
ter peu de chose ? 

L'accusé \ Je suis très sobre et très modeste dans mes 

plaisirs.. Mais la moindre chose me renverse l'esprit, et 

i'o.a a pu cioire à des excès de dissipation dont je suis in-

capable. 

M, le président : Voici votre état de punitions,et je liens 

à constater la moralité de vos sentrments. (M. le président 

lit le libellé des punitions ; il en résulte que la moralité de 

Nain est fort en question.) 

L'accuse répond à chaque punition par des explications 

qui tendent à. le disculper complètement. 

M. le président, l'interrompant : Ah ! ça, vous voulez 

nous faire croire que tous vos chefs se sont entendus pour 

vous punir injustement ; tout votre talent de dissimulation 

n'y parviendra jamais. Voici une punition pour une faute 

très grave ; vous avez proféré des menaces de mort contre 

un de vos chefs supérieurs, mais eu son absence. Qu'a-

vez- vous à dire? 

L'accusé : Je n'avais pas menacé de mort mon supérieur. 

Voici ce qui s'était passé. On avait dit que cet officier avail 

refusé de voir un de ses parents qui était pauvre. En en-

tendant ce fait, je dis : « Tout homme parvenu aux gran-

deurs, fût-ce un capitaine ou un général, et qui méconnaît 

ses parents dans la pauvreté, mérite la peine de mort. » 

M. le président : En voilà assez sur votre moralité et 

votre conduite ; vous avez réponse à tout. Revenons au 

fait qui vous amène devant nous. Vous niez avoir volé la 

montre, nous allons entendre les témoins. 

Pezziroz, horloger : Le 8 octobre, au moment où j'al-

lais allumer ie gaz, il se présenta dans ma boutique un 

militaire ayant de bonnes manières,quoique simple sol-

dat. Il me demanda à acheter une montre en argent 

de 18 à 20 francs. Je tenais à la main une belle mon-

tre en or que je venais de mettre en état; je la dé-

posai sur mon établi, afin de prendre à l'étalage des 

montres eu argent. J'en montrai une au militaire qui, 

sans se donner la peine de l'examiner, me dit: «J'en 

voudrais voir une autre, » et il m'indiqua celle qui 

était la plus éloignée. Je me détournai pour la prendre et 

je l'offris à cet individu. Je lui dis le prix : 20 fr. 11 la re-

garda à peine, et me réponelit : « C'est bien; vous la net-

toierez ; voilà 2 fr. d'arrhes; je viendrai la prendre de-

main. » Je jetai sa pièce de 2 fr. dans ma caisse, et je me 

mis à allumer les divers becs de; gaz. Tout en faisant cette 

opération, je m'étonnai de la facilité avec laquelle le n ili-

taire avait accepté le marché et de sa prompte disparition. 

Lorsque je voulus mettre la montre en or à sa place, je ne 

la trouvai plus. Ma conviction fut que ce militaire m'avait 

volé la montre pendant que j'avais le dos tourné. 

M. le président : Regardez l'accusé; le reconnaissez-
vous? 

Le témoin : C'est bien là l'homme qui s'est présenté 

chez moi. 

, L 'accusé : Je ne conloste pas être allé chez vous ; mais 

je soutiens que je ne vous ai rien volé. 

Malgré les dénégations et les exclamations de Nain, qui 

love les yeux au ciel, les dépositions des autres témoins cl 

la suiie des débats portent la conviction dans l'esprit des 
juges. 

'M. le capitaine Régis, commissaire impérial, soutient 

éiiergiqnement l'accusation cl conclut à l'application du 

maximum de la peine portée par l'article 401 du Code pé-
nal ordinaire. 

Le Conseil, aprè .i avoir détendu le défenseur, déclare à 
l'unanimité Benoît Nain coupable de vol, et le condamne à 
trois ans de prison , à la minorité de faveur de 3 voix cou-

Ire 4, qui ont voté cinq ans de la même peine. 

~ Là rue du Faubourg-Saint-Martin a été dimanche le 

théâtre d'un bien déplorable accident. Vers deux heures 

de relevée, un charretier, dont on ne connaît pas le nom, 

qui conduisait une voilure chargée de grains, est tombé 

sous une des roues de sa voiture au moment, où il se bais-

sait pour ramasser sa casquette, qui était tombée. Il a eu 

la tète écrasée et la mort a été instantanée, Cet accident a 

eu lieu au coin de la rue Château- Landon. 

Le cadavre a été envoyé à la Morgue par les soins de 

M. le commissaire de police Petit. 

La plaque de la voiture que conduisait ce malheureux 

porte l'inscription suivante : « Gaudas, fermier à Champ-

Rosay, commune de Draveil, canton do Boissy-S,ùut-Lé-

ger (Se nc-el-Oise). » 

.DÉPARTEMENTS. 

SEINE- I AFSRIEUKE (E'îbenf). — Nous avons rendu comp-

te dans la Gazette des Tribunaux du 19 novembre des 

débats qui ont eu lieu devant le Tribunal de commerce 

d'Elbeuf au sujet du procès intenté par deux fabricants 

d'Elbeuf contre M"" veuve Noufflard et fils el MM. Jour-

dian fils, à l'occasion de l'incendie de leur fabrique. 

Le Tribunal a rendu, le 22 novembre, un jugement d'a-

vant faire droit qui, sans rien préjuger, et tous moyens te-

nant état, appointe M
mr

 veuve Noufflird et fils à prouver 

certains faits, et, entre autres, le lieu où a commencé l'in-

cendie qui a détruit l'établissement Jourdain. Et comme, 

notamment sur ce dernier point, M"" veuve Noufflard et 

lils et MM. Jourdain et fils sont contraires dans leurs al-

légations, le Tribunal ordonne que ces derniers seront ap-

pelés dans l'enquête. 

— SARTIIE (Mans). — Un acte de grossière impiété 

amène sur le batte correctionnel un charpentier de Cour-

cebceufs, nommé Louis-Emmanuel Béasse. 

Deux témoins viennent déposer des faits qui sont repro-

chés au prévenu. 

Le premier témoin, la veuve Cabaret, s'exprime ainsi : 

« Je menais ma chèvre dans le bourg, et comme j'y en-

trais pendant que la messe sonnait, je rencontrai monsieur 

qui me dit : « Où est-ce qus cette bonne femme va avec 

sa bique ? à la messe ? — Ça ne vous regarde pas, que je 

lui répondis, passez votre chemin. » Mais monsieur prit 

entre mes mains la corde de ma bique et s'en alla avec, du 

côté du cimetière. Obligée de m'arrêter dans une maison, 

je restai un instant en arrière; quelque temps après, je 

vis M. le curé qui faisait sortir ma bique de l'église. Ça 

m'a saisie. » 

Pauline Legouet, âgée de cinquante et un ans, servante 

de M. le curé de Courcebceufs, fait la déposition suivante : 

« J'étais dans ma chambre quand j'entendis le jeune hom-

me qui criait : « Je mène la bique à la messe ! je mène la 

bique à la messe! » Une troupe de petits garçons le sui-

vaient. J'allai aussitôt prévenir M. le curé, qui fit cesser 

ce scandale. J'ai vu ensuite le jeune homme qui revenait, 

et comme il criait bien fort : « J'ai mené la bique à la 

messe! j'ai mené la bique à la messe! » je lui dis : « Mon 

pauvre jeune homme, vous avez beau rire, vous avez 

tait là uue bien vilaine chose, » 

Le prévenu prétend qu'il était ivre et qu'il n'a point in-

troduit la chèvre dans l'intérieur de l'église , mais que, 

l'ayant attachée au pêne extérieur de la porte, elle était 

entrée d'elle-même dans l'église quand M. le curé est ve-„ 

nu ouvrir la porte. 

Cette version est complètement démentie par les faits, 

et Louis- Emmanuel Béasse, convaincu d'avoir causé des 

désordres dans l'église de Courcebceufs et troublé les fi-

dèles dans l'exercice de leur culte, est condamné à six 

jours d'emprisonnement et 16 fr. d'amende. 

— N ORD (Lille); — L'affaire des militaires du 38 e de li-

gue, de Cambrai, n'a élé retardée que d'un jour. Elle aura 

lieu mardi 29, à midi, devant le 1" Conseil de guerre, pré-

sidé par M. Pcrcy, lieu tenant-colonel d'artillerie. 

Les chefs d'accusation sont ainsi formulés contre les 

prévenus: Louis Gosscliu, caporal, chef de poste, est ac-

cusé de Complicité, pour ne s'être pas opposé à l'accom-

plissement des faits inculpés aux deux fusiliers ; Jcau Mi-

cheli, fusilier , d'attentat à la vie des habilans non armés 
et de coups cl blessures volontaires sur la personne du 

porlter-consigno Zelte; André Quoix, fusilier, d'avoir 

volontairement, et de complicité avec Micheli, porté dos 

coups et fait des blessures au lit portier consigne. Les 

témoins sont au nombre de dix ou douze, elles accu-

sés doivent être défendus, assure-t-on, par M' Bras, de 
Cambrai. 
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D" c. 71 30.— Sauscliangement. 
— 71 Ï5. — Hausse » 05 c, 

D" c. b 0 05.— Hausse' » 15 c. 
— 90 00.— Baisse ». 10 c. 

AIT comvtAtfP 

3 Oio j. 22 déc 74 30 
1 1r2 0p9 j. 22 sopt. -
t 0[0 j. 22 sept 
1 1[2 0|0 de 1852.. 100 05 
*-ct. de la Banque. . . 2890 — 
Crédit foncier 500 — 
Crédit maritime. .. . 475 — 
Société gén. mobil. . 723 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0j0 belge, 1840.. — — 
flapi. (C. Ilots*.).. — — 
Emp. Piém. 1830.. 95 
Rome, 5 0(0 94 
Empr.1850 — 

1070 
1200 

1170 

1,4 

j FONDS PE LA VSLI.E, ETC 

| Oblig. de la Ville. . 
| Emp. 25 mili'ioijs.. 
| Emp. 50 millions., 
j Rente de la Viltle. . . 
| Caisse hypothécaire. 
| Quatre Canaux .

 ;
. . . 

| Canal de Bourgogne. — 
VALEURS DIVERS»* 

| Q.-Fourn. de Monc.. 1775 
| Lin Coliin 
I 'lincf.de la Loire. . . . 
j Tissus de lin Maborl 

1 "ocks-Napoléon. 

540 — 
790 -
233 50 

A TERME. 

3 0|0 
i l|2 OTQ S 852 
Emprunt du Piémont (1849J. 

Plus Plus liera. 
Cours. haui. bas. cours. 

74 25 74 50 ~74~20 74 25 
99 90 99 -95 99 90 99 90 

ORCMinra DE m COTÉS ACT PA&QCKT. 

Dijon à Besançon.., 570 — 
Midi 595 — 
Gr. central de France. 517 E0 

Saint Germain. . ... . 82'i 
Paris à Orléans 1102 
Paris à Rouen 1042 
Rouen au Havre. .. . 497 
Strasbourg à Bàle. . . 378 
Nord.... 8G2 

Paris à Strasbourg.. 815 
Paris ii Lyon 9,J5 
Lyon à la Méditerr.. 730 
Ouest. 693 
ParisÀCaenetCherb. 590 

50 
50 
50 
73 
50 

Montereau a Troycs. 480 25 
Dieppe et Fçeanip, . . 327 É 0 
BlesméetS D.àGray. 507 50 
Bordeaux à la Teste. . 255 — 
Paris à Sceaux 
Versaille-, (r. g.).... 330 — 
Grand'Combe — — 
Central Suisse ■ 

L 'Académie impériale de Musique donnera ce soir la 9e re-
présentation de Jovita, ou les Boucaniers, ballet dansé par 
il"' Itosati. Le spectacle eou.mcucera par le Comte Ory,chjuté 
par Massol, Obin, Boulo; M™ Nau et Marie Dussy. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui mercredi, la 2° repré-
scn;alion<dc Gtorgette, opéra-bouffe en un acte, de M. Gevaert, 
et la 0" représentation de la reprise des Amours du Diable. 

— PORTE- SAINT- MARTIN. — Aujourd'hui, les Sept Merveilles 
du Monde, le plus grand succès du jour. 

— SALEE- SAINTE- C ÉCILE. — Aujourd'hui mercredi, grande 
féle. Vendredi, tète de la loterie de bienfaisance. 

SPECTACLES DU 30 NOVEMBRE. 

OPÉSA. — Lo Comte Dry, Jovita. 
F RANÇAIS. — Agrippa, Pylhias et Damon. 
THÉÂTRE I TALIEN. — 

OPÉRA-COMIQUE. — Colette, le» Noces do Jeannette. 
O DÉON. — Mauprat. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Les Amours du Diabfe, Georgette. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, les Vins de France. 
VARIÉTÉS. — Pepito, les Trois Gamins. 
G ÏMNASE. — Diane de Lys. 
P .iLAis-KoïAL. — La Dame aux œillets blancs. 
P ORTE- S AINT - M IRTIN — Les Sent Merveilles du monde 
A MDIGIJ. — La Prière des Naufrages. 
G KIT t. — Les Cosaques. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Le Prince Eugène. 
C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
COMTE. — Peau de Singe, Lièvre. 
F OLIES. — Les Sept Merveilles, Fragile. 
D ÉLASSEMF.SS-C OMIQCES. — La Guerre des blanchisseuses. 
BEAUMARCHAIS. — Le Mauvais Cas. 
LUXEMBOURG. — Augèle, le Muet, Canichon. 

T HÉÂTRE DE ROUERT- H OUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 
à huit heures. 

Vante» immobilière». 

AIDU DES CHiÉKS. 

I.US0X RUE Dli (MISÉE, 42. 
Etude de M' M 4» (J 1 1,1. K F A KS * S{, avoué à Pa-

ris, rue du Sentier, 8. 
Vente sur licitation entre majeur et mineurs, le 

"décembre 1853, 
D'une vaste MAIStOX sbe à Paris, rue du Co-

lysée, 42. 

Reve
nu

 brut, 8,960 fr. — Charges, 1,103 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
^adresser pour les renseignements : 
P Audit M - uue si.t.eavtasM^ . avoué 

Poursuivant ; 

2" Et à M* Tresse, notaire, demeurant à Paris, 
r« bepelletier, 14. (1731) 

IMSOÏRIIEDEBICI, UPMUS 
, ^ vendre sur une seule enchère en la chambre 
rjuotaircs de Paris, par Si« AXtiOT, le mardi 
Bd«*mbrel!.53. 

Produit: 14,000 fr. 
e, Mise à prix: 180,000 fr. 

Sa; . ,r.esser « **• ANtiOÏ, notaire à Paris, rue 
^t-Marm,, 88. (1618) 

AlIS '
es

 actionnaires du Cuniiptoir 

prévei
 ln,,

V
l
*

tlrlel J
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 l'"l
s
 Mue l'assemblée générale annuelle aura 

soi
r
 ■ j décembre prochain, à quatre heures du 

B» 69 u
 domicile de M. Puton, rue de Provence, 

étro
U!Lleri ïles de

 l'article 21 des statuts, il faut 
"ssistoJ™Prietai| e de 100 actions au moins pour 
W? Ce ' le assei 'd)lée. 

la 
i d L'-

un 
(11230) 

C [■ ceile assemblée, 

société U Kes , devro " t ê
"'

rt
 déposés à la caisse de 

cetnij.,* °> boulevard des Italiens, avant le 0 d 

WL
PTha,n ; 11 sera délivr

è on échange i 
" bs>eet une carie d'admission 

r,. Coo»l>*S«le a?» ancleuueii 

HU» NATIONALES DE L'EST 
S''C'ue

l
,?

U
'
Ur KL

'"
0rUl lle la

 «""P-gme " t Mi Céun 3n
 0tiuC1

' r «'« '" ™*'«, rue mi 'b, MM L 'JUIlr le M décembre prochain, 
' tes actionnaires porteurs de vingt ac-

tions RU moins, à l'effet de délibérer, en assemblée 
générale extraordinaire, sur la mise en société ano-
nyme de la concession du chemin de fer de Dôle à 
Salins. 

MM. les actionnaires devront justifier de leur 
droit d'assistance dix jours avant la réunion de 
l'assemblée générale; il leur en sera donné certifi-
cat sur présentai ion des actions qui l'auront établi. 

Paris, le 24 novembre 4853. 

Le secrétaire-trésorier de l'administra-
tion générale, 

Signé: Alfred NïON. (11202) 

32n os , bail lbans, loyer, 3,600 fr.; beau mobilier; 
produit net de tous frais, 8,000 fr., prix, 24,000 fr. 

(11232) 

COMPTOIR CENTRAL 1 VENTES, 
U. ta te Ml- Augustin, près la Bourse. 

FONDS DE RESTÂIMÎEII &£ 
Roval (ancienne maison), loyer, 1,400 fr., affaires 

|50 à 60 fr. Prix, 6,000 fr. 

COMPAGNIE DE II NÂVIMiOli 

DU 
SERVICE DIRICT 

De Marseille à Naples 
en 48 heures, 

touchant 
à Civita-Vecchia. 

Déparis les 
3, 13, 23 rie chaque mois, 

à 7 heures du matin. 
Les voyageurs par ce 

service peuvent se ren 
dre do Londres à Rome 
et à Naples 

en ciiiq jours 

D 

S ERVICE PÉRIODIQUE 

pour 
Gènes, Livourne, 
Civita- Vecehia, 

Napl s. l'aie r me 
on Mtssine. 

Départs 
de 

Marseille 
les 6, 16 et 26 

de chaque mois 
à quatre heures du 

soir. 

Le* riùlimeat« de la Cotmpagsiie *oni : 

Le Vesuvio 

L'ErZL: : : : : :
 de 300 chOTau

*-
Le Mongibe'lo 

Le S'trrinlu (à hélice;, 600 lonn. 
L'Amalfi (duo), 650 toun. 

Ces navires sont connus par la supériorité d< 
leur marche et le confortable de leurs aménage 
nienls. 

S'adresser pour fret et passage : 

A l'ttris, il M. O. Bernard, commissionnaire de 
routage, agent de la Compagnie, rue d'Hauteville 
60 e t 62 ; 

A Marseille, à Mil. Claude Clerc el C', direc 
teurs, rue de Breluuil-, 48, ou au burospAH^i 
toaux, rue Beauveau, 7, près du port, (Ili28) 

situé dans un beau 
iWÀMtUiULW uviuiJ quartier, 5,000 fr. 

de bénéfices nets, 26 n04 convenablement meubles 
el peu de loyer. — S'adresser au COMPTOIR CEN-
TRAL, rue Neuvc-'St-Augusiiu, 12, près la Bourse. 

aiD nn IfllWC fusant encoignure, près le quai 
1 l)L Hl\Nuux Fleurs; loyer, 1,000 fr., 

«tfaires, 14 a 15,000 fr., 8 années de bail. Prix, 
1,0.10 fr. — S'adresser uu COMPTOIR CENTRAL, 
rue Neuve-Sajni-AugusliO:, 12, près a Bourse. 

• un fonds de 
nre MOREAU), entre la Halle et I llôiel-de-V'ille, 

15 fr. de bénéfices par jour, cause de décès. 
S'adresser au COMPTOIR CENTRAL, rue Neuve-

St-Auguslin, 12, près la Bourse. (11231) 

Elude 
de 

- :-, .SjJL 
llô:c!s meubiés, de 4,000 u 2t)U 000 fr. 

Cafés-estaminets, de 3,000 à 90,0*0 fr. 
Débits privilégiés, de 2,500 k 32,000 fr. 
Cabinets littéraires, de 1,500 à 23,000 fr. 
Mds de vins, jUisWnrants, Bains., Merceries, 

Lingeries, etc., etc.— Facilités de paiement. 

Rensfiigiieuiciïts graïuiis. (M223) 

Etude de M. DESGRANGES, rue i\Vuv.-Jo. 
Champs, 50. 

ACÉDERtm^rtliOTEL»" 

Petits 

LE MEILLEUR MAUCHÈ ET LE PLUS RÉPANDU 
de* puruaur, fr'#i LE COURS GENER \l DES 

»/ir|tJ /vaio par J ietpies BRESSO.S , paraissant 
Ail 1 lUilkj tous les jeudis, indiqdàui les pnio-
menis d'iiue.ié'ts, dividen les, lo (.ouipie-reudu, les 

/recettes dos chemins de 1er, canaux, mines, ussu-
' rainas, banques foncières, etc.: place de la B ùuso, 
31, à Paris. Prix : pour un an, 7 fr. po irParns; 8 fr 
pour les dé, nriem uiis 'eue yc - mVninndat sur 'a 
poste) IL TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES 
CHEMINS DE FEU. (11211) 

in r | llCTîl 41 F P our la toilette des che-
fjilt LLolllilLIi veux, les embellir et em-
pêcher de tomber, en prévenir et relarder le blan-
cliissemeut; son action vivifiante et réparatrice 
conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 
prévient et calme les démangeaisons de la tèœ, on -
lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 
flacon, 3 IV.; les six flacons, 15 fr. — l.-P. Laroze, 
pharmacien, rue Neuve-des -Petits-Champs, 26. 

(10130.) ■ 

ORFEVRERIE CHR1ST0FL 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiques 

k' ^o,rides/(
a/ 

. 18 % 

près la rue LtuËtWe. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriqués par MM. CH. CHRISTOFIJ3 et C>«. 

Boulevard Sî&Hà. *»• m 

«.MB M fflâ i 

Italiens,». wKSl ^ÉM&iwMi JfcSSP' 
C'est ainsi que JULIEN jeune vient de nommer uu pMi 

délicieux, composé des produits les plus recherchés. 8a 
Ci 'oùle l'ondaiile et satoureuse serait à elle seule CaQàplc 
te contenter les nias Uns gourraetn, si le fumet succulent 

don viandes choisie* qu'elle rouhrtnt ne donnait envie 
d'en goûter. Si JUI .1HN avait encore sa réputation à l'aire, 

i pillé lui serait d'un geand secours; mais elle, est faite : 
tout tes gMlronoHiea le connaissent et continuent à al-
ler chez lui; il leur a tuil ining T lanl de bonnes choses! 
On puni en prendre lo SOLKII. à témoin. BieuloU ce mer-
veilleux gâteau sera, comme son brillant homonyme, 
connu du inonde entier. 

Breveté ». g. «1. g. à Astaôens. 
Ces chocolats pectoraux, composés de sucre et de 

cacao 1" qualité et exempts de toutes substances fari-
neuses et aromates, sont légers, fortifiants et employés 
avec succès dans les convalescences. 

Dans toute la France, 1 f. .«,0 SANTÉ FIN; 2 f. FBCTOHAI. 

FIN ; 2 t. S0 gurlin; 3 f. par exceil.; i f. née plus ultra. 
(10116) 

«!-.e : Ail UOnCek, : : te:;:-,: i 'U ftl<1U«-

trielrew osa autre» . MIU re-eue» an 
Bureau «lu «Jous-tiul. 

Boulevard 
de»» 

Italii-Et». 9. 

Pour en revenir à c'e pAté exquis, il sera une grande 
ressource pour les personnes qui, lout en vaquant a leurs 
affaires, veulent faire un entre-repas confortable. Son 
prix le. plus minime, 30 centimes, s'élève, à 1- infini . — Il 
peu! aussi faire un excellent déjeuner pour les voya-
geurs et les chasseurs. A cet effet, il est mis en terrine. 
Il peu I sc conserver uu mois sans rien perdre de ses 
qualités. — Chaque lerrine est revêtue du l'étiqiie le de 
l'auteur avec sa signature, pour éviter la contrefaçon. 

On expédie en province et a. l'clran ; :r. (Affranchir.) 
(IOI49) 

II DIS CiîATalAISSS; 
©m raygJène <S;i moyen âge. 

Celle pommade est composée déplante* hygiénique», ' 
ïà hase Ionique. — Pécouvcrlo dans un mauusorii par 

ICHALMIN, ce. remède Infaillible élail employé par nos 
JbelljBS Chaielaines du niojeiiu'er : pour conserver, jus-
Iqu'a l'âge, in puis avun.'é, le .-.i '.s cheveux d 'une beauté 

menjarquable. — Co produit activa avec vigueur la-erue 
rdeïclioveux leur uonun tlu hpllaiil, de la souplesse, 
'et 1rs empêche de bTuucb .r t u -.'i-u servant joùniélle-
[menl. 
S Composée par CBALMIN , parfinneur-eiinulslo \ 
HOUKS , mu; DE i.'uôrriAL, 48.— iijpùl à Iterdcaux et dans 
toutes les villes de t'i aucc. 

D'^n'ax «Su po4 t iS i'p. 

EAU To» SQUE 

numm m 
Cette composition esi infaillible pour ai rêicr promp-l 

l'cinenl lacimté des chevelu; ctle en euipéuhi> la decoi 
Uoration, netWif parfaitement le autr eluiieù. détruit M 
hnatléres t/nilssaise.* ••< pellicules btuueliùtn -i ; ses proprie -
net rigiuêratrtces favoriweut !a repro luclian '■: nouveau^ 
Icltevrti.v, 1rs laii ep . s ur, tus rend» souplo- b illunll i 
W ompéch'o le Wauf liiinenl

 ;
 GARANTIE — Pi ixdu Ida-! 

COU, 3 fraucs. 

KADHIQUE à Boncn, rue, de l'nOpil.il, 4o. - Dépôt 
dans loup s les villes de Kraueu ; à 
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D'IPÏKTIlO! 
1*5». SOCIETE L'INODORE BREVEf 

PEBFECIIOlEilE^ 

Constituée par acte du 25 octobre 1853, SOUS LA RAISON SOCIALE JtâARVIIiLE ET CT, par acte passe devant M
e
 SEBERT, notaire à Paris. 

Pour l'exploit atiou des Brevets d'Invention et de Perfectionnement (s. g. d. £.) obtenus pour le nouveau système de Vidange et de 
Uésiafectï©:!*, dit système HStAESIEH, 

AUTORISÉ PAR M. Ï.E PRÉFET DE POLICE ET ADOPTÉ PAR DIVERS GRANDS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET PARTICULIERS. 

CAPITAL SOCIAL ,, n\mm. w imein 100 FRAIS 
[EST 

IMMÉDIATEMENT Kiiisi i loo nm DE mis 

MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

M. LE COLONEL COMTE DE LABORDE , gouverneur du Luxembourg, commandeur de la Le'gion 
d'Honneur; 

M. DE CHAÏEAUNEUF aîné, ancien préfet; 

M. PILLET-MARINET , propriétaire; 

M. LE COMTE NAPOLÉON D'ORNANO, chevalier de la Légïon-rl'Honneur 

M. PELVEY , propriétaire ; 

M. GUÉRIN DE TENCIN , chevalier de la Légion-d'Honneur. 

AVANTAGES ET BÉNÉFICES DE LA SOCIÉTÉ. 

AVIS A Mai. LES PROPRIETAIRES. 

Il sera fait à MM. les Propriétaires, souscripteurs^d'actions, des avantages exceptionnels sur le prix de la Vidange. 

L'établissement , présentement mis en 
commandite, existant et fonctionnant déjà 
depuis plusieurs années avec le plus grand 
succès , offre à ses actionnaires KïOSi 
SEULEMENT lit; BBBBOUBSG-
MEKT INTEGRAL elRÉEL de leurs 
actions en beaux ouvrages de librairie 
d'une valeur incontestable, MAIS EN-
CORE : 1° UNE PART l'KOPOK 
TIONNELLE l> t.\K M PRO -
PRIÉTE ME L'ACTIE SOCIAL, 
et 2° le droit (au prorata du montant de 
leurs actions) aux deux tiers des béné-
fices d'une entreprise qui aura infaillible-
ment de grands résultats, dont ceux déjà 
obtenus sont la garantie : la gérance se 
réserve seulement un tiers des bénéfices au 
moyen de la retenue du tiers des actions 
qui demeure sa propriété; les actions qui 
restent aux gérants ne jouissent pas de 
l'avantage du remboursement en ouvrages 
de librairie, comme en jouissent celles qui 
sont délivrées aux premiers actionnaires. 

En souscrivant à une ou plusieurs Ac-
tions, on ne peut donc courir aucuns ris-
ques, puisqu'on en reçoit DE SUITE LA 
VALEUR INTÉGRALE; en outre, 
on est appelé à recueillir des avantages 
d'autant plus grands et certains, que l'En 
treprise , qui possède déjà une excellente 
clientèle, doit nécessairement prendre un 
immense développement au moyen des 
capitaux importants qui viendront eentu 
pler ses moyens d'action. Elle sera ainsi 
en mesure de joindre à ses opérations la 
grosse vidange et la vente des Engrais, 
dont elle peut tirer un immense parti au 
moyen d'un procédé de séchage rapide qui 

1 ui appartient. 

L'appareil diviseur et désinfeoteur 

K raviner remplace les fosses d'ai-

sances et assainit complètement les 

maisons : il se place partout sans la 

moindre difficulté; il offre tous les a-

vantages désirables : séparation, désin-

fection complète et permanente garan-

tie; de là, conservation des peintures, 

dorures, argenterie, ornements inté-

rieurs et extérieurs des maisons, etc. 

Il désinfecte complètement, no s'en-

gorge jamais et n'exige ni soins ni vi-

sites. 

En faisant usage du système Krae-

mer, on conserve ou l'on supprime les 

fosses à volonté. MM. les propriétaires 

peuvent donc éviter des dépenses con-

sidérables de constructions et de répa-

rations. 

La désinfection K raviner est em-

ployée depuis trois ans dans les prin-

cipaux 'hospices de Paris, et y obtient 

des résultats merveilleux. 

L'appareil Kraemer, pendant qua-

tre mois de fonctionnement à la Préfec-

ture de police, a été l'objet de nom-

breuses félicitations suivies de l'autori-

sation définitive de M. le Préfet de 

police. 

Les ouvrages de librairie, au nombre 
desquels on remarque les œuvres, magni-
fiquement illustrées, des auteurs les plus 
célèbres, dont quelques-uns figurent no-
minativement sur l'extrait de Catalogne 
ci-contre, sont distribués à Paris à la li 
brairie centrale des Publications illustrées! 

à VINGT CENTIMES LA LIVRAISON , 

RUE BU PONT-DE LORI , 5. — 
Ces Livres, dont la perfection et l'excessif 
bon marché ont fait une véritable révolu-
tion en librairie, sont d'un prix trop con-
nu pour qu'il soit nécessaire de prouver 
que leur délivrance est un VÉRITABLE et 
COMPLET BEAIBOLBSEII EXT. 

Chaque souscripteur d'Action reçoit 
avec son Action, un Catalogue et un Bon 
de Livres qu'il lui suffit de présenter 
à la librairie sus-indiquée pour recevoir 
de suite les ouvrages qu'il a choisis sur ce 
Catalogue, jusqu'à concurrence du mon 
tant intégral de son Action. —On peut uti-

liser son Bon en une ou plusieurs fois 
mais on doit avoir pris livraison complète] 
dans les 3 mois de la délivrance de l'Ac-
tion. — La représentation de l'Action est 
indispensable chaque fois qu'on veut se 
faire délivrer des Ouvrages de librairie. — 
Il sera payé au libraire un simple dé-
boursé de cinquante centimes* par 
chaque somme de DIX FRANCS de livres 
pour tous frais de distribution, emballa-] 
ge, etc., etc. 

En cas d'épuisement momentané d'ui 
ou de plusieurs ouvrages , il est accordé 
au libraire un mois pour 
mer l'ouvrage choisi. 

laire reimpril 

OUVRAGES DESTINÉS A REMBOURSER DE SUITE 

TOUTE ACTION SOUSCRITE. 

Avec ces Uvrcs, on peut foire de MAGNIFIQUES CADEAUX D'ËTRENNES, 

EXTRAIT RESTREINT DU CATALOGUE DES 

OUVRAGES DONNES EN REMBOURSEMENT 

DE L'ACTION. 

Œuvres complètes illustrées de BALZAC. . 

Œuvres illustrées d'ALEXAXDBE DU 

USAIS 

— — EUGÈNE SUE 

— — GEORGE SAXD .... 

— — VICTOR RUG© .... 

— — WAETER SCOTT. . . 

— ■ — COOPER 

— — LOKU BYBOS 

— — ALFRED DE MUS 

SET, etc. ...... 

— — ALPHONSE KABB. . 

— — LE MAISTBE DE SA 

CV 

— — ALB. MONTÉ9IOHT 

(Voyages) 

NOMBRE 

de 
PRIX 

OUVRAGES DONNÉS EN REMBOURSEMENT 

NOMBRE 

de 
PRIX 

Livrai-
sons. 

Broché. 
DE L'ACTION. 

Livrai-
sons. 

Broché. 

" 

160 32 f. » Encyclopédie illustrée D'HISTOIBE XATU-

388 77 70 
480 96 » Œuvres choisies illustrées de BESCHE-

124 24 80 42 8 30 
100 20 » Œuvres choisies illustrées de «I.-«ï. BOUS-

50 10 » 21 4 20 

100 20 » OEuvres complètes illustrées de MOLIÈRE. . . 20 4 » 

120 24 » Œuvres illustrées de BACIXE — VOLTAI-

25 5 » BE — BEGNABB — BOILEAU — LA 

FOXTAIXE — LESAGE — CERVAN-

20 

37 

4 » 

7 40 

TES — GALLAND — FLORIAX — 

FÉXELOX — ARIOSTE — BEAU-

MARCHAIS — G «ETRE — J. ARAGO 

! 300 60 » 

45 9 » — LAMEXXAIS — SOUVESTBE — 

ELIE BERTUET — MËRV — ETC. 

00 12 » PANORAMA MUSICAL (23 Albums). . . . 69 13 8 

Le CATALOGUE GÉNÉRAL et détaillé est envoyé à toute personne qui en fait la demande 

par lettre AFFRANCHIE. 

ON SOUSCRIT A PARIS 
soit chez MM. VICTOR LANGE et C% banquiers, 1â, place de la Bourse, 

soit AU SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ , boulevard Saint-Denis, 6, où l'on peut prendre connaissance des Statuts et visiter un modèle de l'appareil KRAEMER, 

( soit enfin A LA LIBRAIRIE CENTRALE, rue du Pont-de-Lodi, 5, où se délivrent immédiatement les Ouvrages donnés en prime. 

Dans les département*, on peut solder les Actions, soit par l'envoi de leur valeur en billets de banque, mandats de poste ou effets a vue sur Paris, soit par l'envoi de valeurs 
cotées à la Bourse, qu'on accepte comme argent comptant au cours du jour. — Les frais de port de la Sîltrairle sont a la ebarge des destinataires. (Bien indiquer, dans la lettre de 
souscription, les ouvrages illustrés qu'on choisit. ) — Ecrire franco. (11229) 

*■» passation légale d««t Actes «lo Société est obligatoire, pour l'année 1853, «ans la «ASSSTTS DES UBIBUrlACJX, LH DROIT et le JOURXAÏi «ÉMÉBAL D'AFFICHES. 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

|T -'" . Le 3o novembre. 
Consistant eu bureau, chaises, 

tables, fauteuils, etc. (172&J) 

Rue Neuve-Popincourt, 11. 
Le 30 novembre. 

Consistant en toiles peintes, mé-
daillons, statuettes, etc. (1727) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Vilte-l'Evêqiie, 39. 

Le i« décembre. 
Consistant en chaises, tables, bu-

reaux, secrétaire, etc. (1728) 

En une maison sise à Paris, rue 
Nolre-Dame-de-Lorette, 19. 

Le î décembre. 
Consistant en commodes, armoi-

res, fauteuils, buffet, etc. (1729) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. GENTE, agent d'af-
faires, rue du Ponceau, 26. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait Uouble à Paris le vingt-
cinq novembre mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré le vingt-
huit du même mois, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a élé formée pour l'exploi-
tation d'un fonds d'imprimeur li-
thographe, estampeur et fabricant 
de. papier de fantaisie, 

Entre M. Daniel-Bénédict 1SAAC, 
lithographe, demeurant à Paris, 
rue Ue liraque, 2, 

Et M. David ISAAC, son frère,des-
sinateur, demeurant à Vincennes 
(Seine), rue des Carrières, 32. 

La durée de la société est fixée à 
dix années, à partir du premier dé-
cembre prochain. Chacun des as-
sociés aura la signature sociale.qui 
sera ISAAC frères; mais ils ne pour-
ront en {aire usage que pour les 
besoins de la société, dont le siège 
est à Paris, rue de Braque, 2. 

Pour extrait conforme : 
GENTE . (8024) 

cune, qui ne formeront qu'une seu-
le série, 

Article li. Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : MOUCHET . (8027) 

Etude de M* J. LAN, agréé à Paris, 
rue delà Chaussée-d'Antin, 22. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le dix-sept no-
vembre présent mois, dûment en-
registré, 

Entre M. Joseph MAYER, artiste 
lyrique, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 200, d'une part, 

Et deux autres personnes dénom-
mées audit acte en qualité de com-
manditaires, d'autre part, 

11 appert que la société formée 
entre les susnommés, en nom col-
lectif à l'égard du sieur Mayer et 
en commandite à l'égard des deux 
autres personnes, par acte sous si-
gnature* privées du vingt-six juil-
let mil huit cent cinquante et un, 
dûment enregistré, pour l'exploi-
tation d'un établissement de con-
certs et bais, silué à Paris, boule-
vard du Temple, 41, et connu sous 
la dénomination de Salle Paphos, 
dont le siège était fixé au lieu où 
s'exploitait ledit établissement, et 
dont la durée avait élé fixée à quin-
ze années, à partir du premier oc- 5 
lobre mil huit cent cinquante el 
un, sous la raison sociale M AVEU 
et t>, est et demeure dissoute d'un 
commun accord entre les parties, 
à compter dudit jour dix-sept no-
vembre courant ; 

Que M. André Golobardas, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 44, 

est nommé liquidateur avec les 
pouvoirs les plus étendus pour 0-

pérer cette liquidation. 
Pour extrait : 

J. LAN. (8028) 

mandite à l'égard de l'autre partie. 
Article 3. Le commanditaire ap-

porte et met en société à titre de 
commandite : 1° la moitié qui lui 
appartient dans la propriété du 
fonds de commerce, matériel et a-
chalandage ; 2» une somme de cinq 
mille francs à verser selon les be-
soins de la société. 

Article 4. La société commence 
au premier décembre prochain et 
finira au premier janvier mil huit 
cent soixante-six. 

Article s. La raison sociale sera 
C. HIMMES et C« ; la signature ap-
partiendra à chacun de M. et ma-
dame Himmes; néanmoins ils ne 
pourront en faire usage que pour 
les besoins delasociété, à peine de 
nullité même, à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
C. HIMMES, H.-M. LEBOIS, 

E.-P.-F. LEBOIS , V« TESSIER. 

(8022) 

Suivant acte passé devant M1 

Mouchet, notaire à Paris, le dix-
huit novembre mil huit cent cin-
quante - trois, enregistré, M. Al-
phonse BELLOIS, directeur-géné-

ral de la Sauvegarde du Commerce, 
compagnie d'assurances mutuelles 

contre les faillites, dont le siège est 
à Paris, rue de Rivoli, U, a appor-
té aux artieles8, 9, 10, 11, 14, 20 et 
28 de l'acte de société reçu par M* 
Mouchet el son collègue, le vingl-
huit mars mil huit cent cinquante 
certaines modifications : 

Article i". Le capital social est 

fixé à soixante mille francs, repré-
senté par cent vingt actiotis nomi-
natives de cinq cents francs cha 

Etude de M" FURCY-LAPERCHE, 
avotié à Paris, rue Sainte-Anne, 48. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du dix-huit novembre mil 
huit cent cinquante-trois, fait tri-
ple entre M. Camille-Adolphe HIM-
MES et daine Henriette-Modeste LE-
IIOIS, sou épouse, qu'il autorisail. 
demeurant ensemble à taris, rut 
du Faubourg-Montmartre, 10, d'u-
ne part, 

Et un commanditaire nommé au-
dit acte, d'autre part, 

Enregistré à Paris le vingt et un 
dudit mois, folio 14, verso, case 9 

par Pommey qui a perçu cinq 
francs cinquante cenlimeâ, 

Appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Article t". Les parties s'associent 
pour l'exploitation de l'établisse-
ment qui leur appartient en com-
mun de dessinateur en broderies, 
marchand de lingeries, broderies 
et dentelles, passage Choiseul, 60. 

Article 2. La société sera en nom 
collectif à l'égard des sieur et dame 
Himmes, seuls gérants, et en cour 

D'un acte sous seings privés, en 
date a Paris du vingt-cinq novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré le lendemain, folio 45, 

recto, case 9, par le receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante cen-
times, 

Arrêté entre M. Auguste-François 
JLACOUR, imprimeur typographe, 

demeurant à Paris, rue Soufflot, 16, 
et huit autres personnes dénom-
mées audit acte, 

Il apperl : Que la société formée 
par acte sous seings privés en date 
du huit décembre mil huit cent 

|_quarantc-huit, enregistré et publié 
conformément à la loi, en nom col-
lectif à l'égard de M. Lacour, et en 
commandite a l'égard des autre» 
personnes dénommées audit acte, 
sous la raison sociale LACOUR el 
C«, ayant son siège à Paris, ci-de-
vant rue Sainte-Hyacinthe-Sainl-
Michel, 33, et actuellement rue Souf-
flet, 16, et qui avait pour objet l'ex-

ploitation d'un matériel et d'un bre-
vet d'imprimeur appartenant à M 
Lacour, est el demeure dissoute £ 
partir du-vingt-cinq novembre cou-
rant, et que M. Lacour est nommr 
seul liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : 

SAILLET, 

37, rue de l'Echiquier. (8020) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 17 NOV . 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SEON, md de vins, rue 
du Faub.-SI-Dcuis, ne, ci-devant, et 
actuellement sans domicile connu; 
nomme M. Langlois juge-commis-
saire, et M. Baitarel, rue de l'Echi-
quier, 38, syndic provisoire (i\° 
11216 du gr.). 

Jugements du 28 NOv. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société VIRMENDOIS et DE-
LAMARRE, pour le commerce de 
confection pour dames, passage 
Saulnier, 13, composée du sieur 
François-Louis Virmendois et delà 
Dite Mathilde Delamarre; nomme 
M. Aubry juge-commissaire, et M. 
Lefrançuis, rue deGrammont, 10, 

syndic provisoire (N" 11210 du gr.). 

Du sieur BULLEAU (Joseph), lab. 
de corsets en gros, rue Sl-Denis, 
241; nomme M. Trelon juge-com-
missaire, e! Al. Henrionnet, rue Ca-
det, 13, syndic provisoire (N° 11242 
du gr.). 

De la société LEC11EVAL1ER el 
LEMAlTi'E, composée de Joachim-
Auguste Lechevalier et de Julien-
Alexis Lemaitre, limonadiers-res-
taurateurs, fauti. Poi-sonniêre, 135: 

nomme M. 'frelon juge-commissai-
re, et M. Henrionnet, rue Cadet, 13, 

syndic provisoire (N° 11242 du gr.) 

Des sieurs PILON et DELAROCHE 
(Pierre-Abelet Jean-Eloi), éditeurs 
rue Hautefeiiille, i, associés primi 
tivem Mit sous la raison Delaroche 
el Klo.i, el postérieurement sous la 
raison Pilon et C"; nomme -M. Au-
bry juge-commissaire, et M. Thié-
baut, rue de la Bienfaisance, 2, syn 
die provisoire (N° 11243 du gi'.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

SON! invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : ■ 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARTINCOURT (Joseph 
Charles), nég. eut. de peintures, rue 
du Chaume. 2, les décembre à 11 

heures (N* 1122a du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
alin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAVÉ (Léonard), limo 

nadier tenant hôtel garni, à Vin-
cennes, rue du Levant, 16, le 5 dé-
cembreà 11 heures (N« 11122 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification ei affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
'eues litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs DURAND et RLONDEL, 
cnt. de vidanges, rue de Bondy, 92, 
ie 5 décembre à 3 heures (N° 10802 
du gr.); 

Du sieur TOLLARD (Charles), md 
de vins traiteur, à ISelleville, rue de 
l'Orillon, e,le 5 décembre à il heu-
res (N° 109S7 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de lu faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il g a lieu, s'entendre déclara 
en étal d'union,rel, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placemenl>des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la Dlie 
GONFROID (Félicilé) dite Emma, 
ommerçante, rue Neuve-St- Eusta-

ehe, 4 -i, en retard de faire vérifier 
et d'alfirmer leurs créances, soin 
invités à se rendre le 5 décembre à 
11 h., au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
N° 10776 du gr.). 

merce de la Seine, du 3 nov. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 5 ôct. 1853, entre le sieur 
GARN1ER (Jean-Baptiste), ent. de 
maçonnerie, à Arcueil, roule d'Or-
léans, croix d' Arcueil, canton de 
Villejuif, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Garnier, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts, par tiers, le 1" octo-
bre des années 1854, 1855 et 1856 (N° 
1069O du gr.). 

Concordat TEMOIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 nov. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 31 oct. 1853, entre le sieur 
TÉMOIN (Etienne), fab. de lattes et 
bardeaux, rue de la Muette, i, et se» 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Témoin, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts, par tiers, les 1* no-
vembre 1854, 55 et 56 (N° 10989 du 
r.). 

Les 20 p. 100 non remis, payabloi 
par cinquième, d'année en aînée, 
fin novembre 1854 et suivantes, au 
domicile du sieur Dulreich, rue Me-
nars, 12 (N» 8229 du gr.). 

Concordat de la Dlle BERTIN, 
femme LEDRU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de, la Seine, du 15 nov. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 août 1853, entre la Dlle 
BERTIN (Fanny). aujourd'hui fem-
me LEDRU, modiste, cité Trévise, 8 
bis, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise à la Dlie Bertin, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
par quart, d'année en année, poul-
ie premier paiement avoir lieu le 
1™ septembre 1854 (N° J0908 du gr.). 

MM. les créanciers de la société 
Ignacio ROIX el C«, libraires-édi-
teurs de livres et journaux espa-
gnols, rue Richelieu, 108, composée 
du sieur Ignacio Boïx, rue Riche-
lieu, 102, et Apollon LeCebvre, rue 
Vivienne, 4o, tous deux gérants res-
ponsables, sont invités à sc rendre 
le 3 décembre prochain i 1 heure 
très précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse 
des créanciers (N

U 11 194 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GABNIER. 

Jugement du Tribunal de corn-

Concordat VERNET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 nov. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le s oct. 1853, entre te sieur 
VERNET (Alphonse), fab. de passe-
menterie, rue di s Fossés-Moutmar-

e, 18, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Vernet, par ses 
créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, pour h 

premier paiement avoir lieu le i< 
octobre i854, et ainsi successive 
ment (N- 10993 du gr.). 

Concordat FINET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 nov. 1853, 
lequel homologue ie concordat pas-
sé le 20 oct. 1853, entre le sieur 
l'INET (Jean-Baptiste-Denis - Amé-
dée), md de vins, à La Chapelle-St-
Denis, Grande-Rue, 99, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Finet de 

payer a ses créanciers l'intégralité 
de leurs créances, en sept paiements 
égaux, d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 15 
octobre 1854, et ainsi successive-
ment (N« 10943 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

JV. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre te 

failli. 
Du 28 novembre 1853. 

Du sieur MENCAUX (Jean-Dési-

ré), charcutier, rue du Havre, 10 (« 

U097 du gr.). 

Concordat de la dame BERTRAND 

Jugement du Tribunal de com-
meree de la Seiee, du 10 nov. 1853, 
lequel homologue le concordai pa?-
sé le 19 oct. 1853, entre la dame 
BERTRAND (Rose - Denise Massaz, 
veuve de Jacard Bérard, actuelle-
ment épouse de Barthélémy - Alexis 
Bertrand), mde de nouveautés. 
Pantin, rue de Paris, 91, et ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Abandon par la dame Bertrand, à 

ses créanciers, du prix à provenir 
de son actif. 

M. Pascal, place de la Bourse, 4, 

commissaire à l'exécution du con-
cordat. 

Au moyen dudit abandon, libéra-
tion entière de la daine Bertrand 
(N° (0485 du gr.). 

Concordat GU1LLOU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 nov. 1853. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 sept. 1853, entre le sieur 
GUILLOU (Benjamin), faïencier, à 
Montmartre, rue de Lévisse, 7, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guillou, par ses 

créanciers, de 88 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 12 p. 100 non remis, payables 
en six ans, par sixième, le 1" no-
vembre des années 1854 et suivan-
tes. 

Le sieur Julien-Benjamin Guillou 
lils aîné, et dame Geneviève Bidard. 
épouse du sieur Guillou, cautions 
solidaires du paiement des dividen 
des (N° 10556 du gr.). 

Concordat DANFRAY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 14 nov. 1853 : 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 du même mois, entre le sieur 
DANFRAY (Anacharsis), ano. maî-
tre d'hôtel garni, rue d'Angoulême-
du-Temple, 18, actuellement fab 
d'allumettes, ayant sa fabrique a la 
patte d'oie d'Herblay, et son maga-
sin de vente et de commerce laub 
Saint-Martin, 76, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Danfray, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

ASSEMBLÉES DU 30 NOVEMBRE l» iS -

ONZE HEURES : Meheu, anc. boulai» 
ger, synd. - Dame Boudin, mai 
lion meublée , clôt. - Boudai, 
agent d'affaires, id.-Fabre, coro-

■miss. en marchandises, "L -Jt™ 
geois, fab. de chapeaux de painc 

redd. de comptes. , , 
UNE HEURE MÏ : Reaux-Wascheul, 

nég., nouv. synd- -Adlard-bou 

langer, clôt. - Mailhac et C, nids 

de châles, cone. . J„ 

TROIS HEURES : Dde Menu, ma» a» 
modes, clôt. - Josset, md de bois, 

conc, 2" délib. 

Décès et InbumatioB»-

Du 27 novembre 1853. - Mlle te-
rnaire, 55 ans, rue d'Astoig, » 
Mile Heudin, 26 ans, rue au r » 

Honoré, 67. - M. Bovet, «\,f "'Veu-
Basse-du-Remparl, 54. T* rhaua-
ve Masson, 70 ans, rue de la en» 
sée-d'Antin, 8. .- Mme veuve oaw 
89 ans, rue Nolre-Dame-de-Wrei 

13. -Mme veuve Roussel, 56 a' • 

rue St-Honoré, 334. - M. M»» _ 
rue Croix-des-Petits-Champy 3^. 

M. Bontemps, 41 ans rue ae 
trepôt, 31. - MmeBizet oi an»^ 

des Récollets. 5. - Mme ™<*e£ » 
80 ans, rue du Fg-St-Ma Un, 98 

M. Louchard, 35 ans, rfJiïLh 
peaux, 36. - Mme veuve BaW

 4
 j,

3
. 

ans, rue Phélippeaux, !. - »•, j|. 

zard, 74 ans, rue "
ia

™''
n
,

â
:.van-

t'aure, 41 ans, rue des 8lan ,.„„ 

teaux, 35. — M. Chaulan, S^'v-
Grenier-St-Lazare, t\-JS$&, iS* 
nault, 47 ans.ruedes rournen 
- M. Dedron, 66 ans, rue de» j 

Canettes, 13. -M. Collas
 13

»
r

 '
S

4 
1 Hôtel-Dieu. - Mme ÇouM1*,i„

n
, 

ans, rue du Bac, 74. - M
me

i
me

Le-
76 ans, rue d'Estrées. >»;^3Ï*»«i 
marchai, 37 ans, rue Guy-LaD ^ 
io. - Mme Plampier, 30 ans, 

Mouffetard, 131. 

Le gérant, 
BACBOCIN-

Enregistré à Paria, le Novembre 1853, F* 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. €UT« T > 
Le Maire du i" arrondissement. 


